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Ce sont plus de 550 élèves qui reprendront 
le chemin des écoles Voltaire et Charles 
Perrault (3 septembre) et Le Couvent 
(1er septembre)  pour une année scolaire 
2009/2010 probablement riche en 
évènements. Cette rentrée est sans doute 
la bonne opportunité pour évoquer 
l’importance que la municipalité accorde 
à l’action éducative. 

Les écoles : une priorité
En 2001, lorsque nous avons élaboré le 
Plan de Développement Global de Sainte-
Maure, nous avons clairement positionné 
l’éducation comme une priorité. Le 
service enfance jeunesse a alors été créé 
(lire page 10), de nombreuses projets ont 
été défi nis et des investissements ont été 
programmés sur les écoles.
En eff et, si la situation en plein centre 
ville des deux écoles publiques était un 
atout, la vétusté des bâtiments exigeait 
d’importants travaux qui ont été engagés 
et qui se poursuivront encore sur 
plusieurs années. 

Ce qui a été réalisé à l’Ecole 
Voltaire... 

•  Mise aux normes pour la 
sécurité incendie (2001-
2002) : 70  000€

•  mise en sécurité et 
aménagement de la 
cour (2003 – 2004 ) :               
80 000€ 

•  mobilier et informatique 
(2002 – 2005) : 20 000€ 

•  aménagement de la 
cantine (2005 et 2008) : 
100 000€ 

•  sanitaires, cour, mobilier, 
informatique  (2007, 
2008)   : 20 000€

 
... et à l’école maternelle Charles 
Perrault : 

•  Aménagement des locaux, chauff age, 
mobilier (2002 – 2008) :  40 000€

 

Depuis, ces travaux prioritaires achevés, 
nous avons demandé au cabinet ADUC 
de mener une étude prospective sur les 
besoins pour les 15 prochaines années 
et d’en planifi er les mises en œuvre 
selon les ressources mobilisables. Le 
cabinet a consulté parents et enseignants 
et a enregistré les données du dernier 
recensement de la population afi n de 
mieux évaluer l’évolution démographique. 
Il présentera son travail au cours d’une 
réunion publique en septembre. 

Ecoles : place au handicap !
Les écoles de Sainte-Maure accueillent des 
enfants touchés par un handicap : autisme, 
paraplégie, maladies orphelines…
A l’école maternelle Charles Perrault 
plusieurs enfants sont dans ce cas et 
c’est grâce à l’engagement de l’équipe 
enseignante, menée par Chantal Fouquet 
la directrice, que l’intégration de ces 
enfants au sein des diff érentes classes est 

facilitée.
A l’école Voltaire aussi on aide les 
enfants en diffi  culté. 12 d’entre 
eux sont accueillis dans une 
classe d’intégration scolaire 
(CLIS). S’ils bénéfi cient d’un 
enseignement spécifi que, ce sont 
toutes les classes qui prennent 
part au projet pédagogique qui 
a pour but de les insérer dans 
la vie scolaire normale.
Conséquence de ces actions, 
les accueils de loisirs (ALSH) 
se sont organisés pour accueillir 
certains de ces enfants. Saluons 
cet engagement exemplaire de 

la communauté éducative de la 
commune. L’étude prospective 

sur les écoles prendra en compte 
ce volet du handicap et proposera 
des aménagements favorisant le 
travail éducatif. 

Que des bonnes nouvelles pour cette 
rentrée des classes !

> 
S

om
m

ai
reP. 2     Développement durable

P. 3     Environnement
P. 4 > 6     La ville à la loupe
P. 6 > 8      Economie
P. 8            Cité du fromage
P.8     CCSMT
P. 9     Enfance-jeunesse
P. 10     La vie des écoles
P. 11     Culture
P. 12> 15   La vie des associations
P. 16          Social
                  Etat civil 
                  Infos mairie

Ecologie
et économie 

Voila deux mots que 
l’on n’associe pas 
spontanément mais qui, 

pourtant, dominent 
maintenant notre 
quotidien.
Les élections 
européennes ont 

montré l’intérêt des 
français pour l’écologie 

dont le concept est entré 
pleinement dans la politique 

en y associant les dimensions sociale 
et économique. Au niveau communal 
nous avons fait ce choix en 2007 et 
notre gestion sera, avec l’agenda 21 
local, complètement dominée par cette 
démarche. 
Economiser (préserver) la qualité de 
l’eau, l’énergie, la production de CO2… 
mais aussi les ressources fi nancières… 
sans pour autant diminuer les impôts !
Voici également un sujet dont on parle 
beaucoup car il n’est pas toujours bien 
compris que l’on appelle à économiser 
sans pour autant baisser les impôts.
Nous avons fait le choix en 2001 
de limiter l’accroissement des taux 
d’imposition à l’indice des prix et nous 
n’avons jamais dérogé à cette règle. Les 
économies « de consommation » ont 
un impact environnemental mais nous 
permettent aussi de pallier à la chute 
des aides fi nancières extérieures, de 
l’Etat en particulier. Il faut bien prendre 
conscience de ce contexte nouveau où 
associer écologie et économie s’impose 
aux  communes comme aux citoyens 
dans leur gestion quotidienne. 
Nous parlons aussi beaucoup des écoles 
ces temps ci, nous continuerons à le 
faire en ce mois de septembre avec la 
fi nalisation de l’étude prospective sur les 
écoles publiques.
Je souhaite à chacun, enfants et adultes, 
une bonne rentrée ! 

Christian Barillet,
Maire de Sainte-Maure de Touraine 

Ecoles, associations : bonne rentrée à tous !

Quelques uns ignorent peut-être que tout 
au long de l’année, les enfants bénéfi cient 
de services municipaux afi n de faciliter la 
vie quotidienne des familles.
Il y a bien sûr la cantine et la garderie péri-
scolaire. Des professionnels apportent aussi 
leur soutien aux équipes pédagogiques :
•  Interventions musicales de Magali 

Marcel
•  Accompagnement sportif de Guillaume 

Fridi
•  Mise à disposition de maîtres nageurs et 

de la piscine pour l’activité aquatique
• Animation à la bibliothèque par Th ierry 

Fouillet.
Des bénévoles participent à l’aide aux 
devoirs dans le cadre du Projet Educatif 
Communal (PEC).
Il faut également noter que la commune 
équipe tous les enfants scolarisés à l’école 
maternelle Charles Perrault et à l’école 
primaire Voltaire en fournitures scolaires 
pour un budget de l’ordre de 17000 € 
par an soit environ 50 € par enfants. 
La municipalité participe en fonction 
du nombre d’enfants sainte-mauriens 
scolarisés et par le biais d’une subvention, 
au fonctionnement de l’école du Couvent.

Du coté des associations
Le temps de la rentrée est également 
primordial pour les associations  ; c’est 
pourquoi la municipalité a souhaité 
organiser en octobre une soirée au cours 
de laquelle seront signées par la mairie 
et les associations, les conventions, 
traitées ces dernières semaines. La date 
sera communiquée en septembre.
Véritable richesse pour la vie communale 
par les nombreuses activités et projets 
qu’elles proposent, les associations 
contribuent également au rayonnement 
de la commune, laquelle se positionne 
volontiers comme leur partenaire.
La politique municipale envers les 
associations se défi nit ainsi : la commune 
s’associe à des projets ou des activités 
qu’elle reconnaît comme ayant un intérêt 
public communal en favorisant l’action 
conjuguée d’établissements privés et 
de services publics. Le partenariat est 
encadré par une convention générale 
qui défi nit l’apport de chacun (des 
conventions spécifi ques peuvent aussi 
être établies pour des projets ponctuels 
et exceptionnels).
Elle peut apporter son aide sous 
diff érentes formes :
•  fi nancière : subvention annuelle ou 

spécifi que,
•  immobilière : mise à disposition 

régulière ou occasionnelle de locaux, 
•  logistique et technique : intervention 

des services techniques, prêt de 
matériel…,

•  administrative : conseil à la constitution 
de dossier, particulièrement pour la 
recherche d’autres partenaires,

•  politique : appui auprès d’autres col-
lectivités, municipales, communau-
taires, départementales, régionales, 
nationales ou européennes.

La commune incite les associations à 
tenir compte des trois dimensions du 
développement durable (économique, 
sociale et environnementale) dans leurs 
projets et activités.

Les «plus» que la commune apporte aux écoles



> DEVELOPPEMENT DURABLE
La politique de développement durable 
initiée par la municipalité, après la création 
d’un  poste d’adjoint en charge de cette 
mission et de quelques actions de base, va 
franchir une nouvelle étape avec la mise en 
place d’un agenda 21 local. 
Une étude conduite par le cabinet Argos-
Chorus-Etude, lauréat d’un appel d’offre, 
va se dérouler  fin 2009/début 2010 avec 
pour objectif de fournir une analyse de 
l’existant et des préconisations.
Pour rappel, l’agenda 21 est un outil du 
développement durable qui vise, dans 
une entreprise, dans une administration, 
dans une collectivité, à analyser toutes 
les composantes du fonctionnement, d’en 
faire ressortir les besoins de changement 
dans un esprit de durabilité. En essayant, à 
chaque fois que cela est possible, de mettre 
en phase dans ses propositions la viabilité 
économique, la viabilité environnementale 
et l’équité sociale.
Cela peut paraître évident de prime 
abord et pourtant, au nom de l’une des 
trois composantes précitées combien 
de fois n’a-t-on pas ignoré l’une voire 
les deux autres avec des conséquences 
parfois dramatiques ! Que de projets 
économiques qui ne tiennent pas compte 
de l’environnement, ni du social  ! Mais 
aussi de projets environnementaux qui 
minorent l’aspect social et économique 

pourtant indispensables à leur pérennité.
La méthode d’une étude d’agenda 21 
consiste à faire un diagnostique du territoire 
en s’appuyant sur une large consultation. 
C’est surtout ce dernier point qui fait la 
différence  afin que la politique nouvelle 
qui en découle soit l’affaire 
de tous. 
Cette large consultation se 
fera  avec la participation 
des acteurs locaux que 
constitue la  société civile. 
En effet, une démarche de 
développement durable 
implique de bien prendre 
en compte l’avis des 
habitants et des acteurs 
socio-économiques qui 
sont, chacun dans leur 
secteur, porteurs de 
capacités d’expertise 
(excellente connaissance 
du territoire, mémoire 
locale, compétences 
précises dans certains 
domaines… en tant 
qu’usagers, professionnels, 
praticiens…) et de 
capacités d’actions locales.
C’est dans le cadre de trois 
types de rencontres :
• le forum 21 

• les ateliers 21
•  l’atelier d’évaluation participatif
qui se dérouleront tout au long de cette 
étude, que les acteurs locaux pourront, par 
leur participation, apporter leurs avis et 
expertises. 

Un conseil municipal spécial sera organisé 
lundi 12 octobre à 20h30 dans la salle du 
conseil municipal en présence du bureau 
d’étude Argos-Chorus-Etude

Lancement de l’agenda 21 de Sainte-Maure

Le forum 21 
C’est un espace de débat totalement ouvert 
à la population.
Ce sera pour tous l’occasion de débattre 

du sens des orientations de la politique 
« développement durable » exprimée à 
travers l’agenda 21, et notamment du 
constat (diagnostic) réalisé par l’agence 

Argos-Chorus-Etude et 
des  propositions pour un 
programme d’actions que 
l’agence sera amenée à 
formuler. Trois forums 21 
seront organisés durant la 
préparation de l’agenda 21, à des 
moments clés : au lancement, 
lors du partage du diagnostic 
avec la population, et lors de 
l’élaboration concrète du projet 
de territoire.
Premier rendez-vous : mercredi 
14 octobre à 19h dans la salle 
des fêtes.

Les ateliers 21 
Ces réunions plus restreintes sont des 
lieux d’expression, bien sûr, mais surtout 
de travail. Elles sont animées par le bureau 
d’études chargé de nous accompagner 
dans la création de notre agenda 21, et 
constituent la pièce centrale du dispositif 
de participation et d’implication des 
habitants. Au cours des neuf réunions 
programmées, les membres de ces ateliers 
seront amenés à réfléchir sur des grands 
thèmes du développement durable et de la 
ville.
C’est de ce travail en atelier que naîtra la 
construction commune de la démarche: on 
parle même de co-construction, puisque 
les habitants sont associés aux porteurs du 
projet.

L’atelier d’évaluation
participatif 
Il sera composé de quelques volontaires 
issus des ateliers, voire du forum. Son 
objectif sera de construire la démarche 
de suivi et d’évaluation. Il devra pour la 
suite acquérir une autonomie en matière 
d’évaluation.

En complément de ces trois espaces de 
travaux, une consultation de la population 
et des acteurs locaux sera lancée à partir 
d’un questionnaire.
 Par cet intermédiaire, il s’agira de prendre 
en compte, la vision des habitants du 
territoire de Sainte-Maure de Touraine 
n’ayant pas pu participer aux travaux.

Parallèlement à la mise en place 
de l’agenda 21 de la commune, 
les services municipaux (services 
techniques, enfance-jeunesse, 
administratifs, culturel, 
moyens généraux) travaillent 
actuellement à la création de leur 
propre programme d’actions, 
c’est-à-dire leur agenda 21 Interne. 
Nous prenons toute la mesure 
des enjeux du développement 
durable, et entendons nous 
montrer exemplaires avant de 
demander aux habitants de 
Sainte-Maure de Touraine de 
l’être.
Ainsi, une consultation des 
différents services s’est déroulée 
au mois de juin, afin de donner 
la parole aux agents communaux, 
d’échanger sur le développement 

durable, de faire un constat sur 
les bonnes pratiques et sur les 
améliorations souhaitables, le 
but étant d’associer au projet le 
plus grand nombre de personnes 
possible (un agenda 21 se fonde 
sur une démarche participative). 
Les idées qui sont ressorties 
de ces réunions de travail vont 
permettre d’écrire le programme 
d’actions à l’échelle des services 
communaux, en gardant à l’esprit 
qu’il faut être à la fois ambitieux 
et réalistes. Les actions, de tous 
types, doivent aller dans le sens 
du développement durable, mais 
elles doivent aussi être réalisables, 
en prenant en compte les 
contraintes de temps et de coût 
qu’elles impliquent parfois. 
Certaines pratiques vont être 

amenées à changer, des bonnes 
habitudes devront être prises et 
les bons comportements seront 
confortés, sur des thèmes aussi 
variés que le tri des déchets, 
les économies d’énergie, 
l’utilisation raisonnée des 
fournitures, le désherbage, la 
solidarité, etc. 
L’agenda 21 interne positionne 
Sainte-Maure de Touraine 
comme une commune avant-
gardiste en Indre-et-Loire, 
une bonne gestion d’une 
collectivité passe aussi par une 
intégration des problématiques 
du développement durable 
dans les comportements, les 
relations humaines et les prises 
de décisions.

En interne, l’agenda 21 est déjà lancé 
Contact :
• Brice Bonaldi, porteur technique de l’agenda 21
• Anne Denis, élue en charge du développement durable  : 02 47 65 40 12
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L’engrais organique est depuis plusieurs années utilisé par les agents des espaces verts 

Un groupe de travail

A la cantine aussi des idées peuvent être mises en œuvre



> ENVIRONNEMENT

Pour se débarrasser de leurs déchets 
encombrants, verts ou spéciaux, les Sainte-
Mauriens ont accès aux déchetteries de 
Noyant-de-Touraine et de Ports-sur-
Vienne qui desservent plus généralement 
une population de 11.627 habitants.
 En 2008, ces deux sites ont collecté : 
•  3191 tonnes de déchets banals, soit une 

hausse de 3% par rapport à 2007
•  26 tonnes de déchets ménagers spéciaux 

(DMS) soit une hausse de 46% par 
rapport à 2007. Ce qui représente 269 
kg par habitant.

Les usagers doivent prendre garde à 
bien répartir les déchets dans la benne 
adaptée :
•  gravats, ferrailles, cartons, déchets 

verts, tout-venant, bois et D.E.E.E 
(déchets d’équipements électriques 
et électroniques) : ce sont les déchets 
banals

•  peintures, phyto, acides bases, aérosols, 
huiles usagées, fi ltre à huile, batteries, 
néons, emballages plastiques vides 
souillés, emballages métalliques vides 
souillés, produits chimiques laboratoire, 
piles ce sont les déchets ménagers 
spéciaux

Les usagers accèdent à la déchetterie 
grâce à une carte, de particulier ou de 
professionnel selon leur statut, obtenue en 
présentant un justifi catif de domicile au 
personnel présent sur le site.

Le taux de la collecte sélective qui était 
de 14,6 % en 1999 est passé aujourd’hui 
à 28,45% de l’ensemble des déchets 

collectés.
Poursuivons nos eff orts car ne pas trier 
coûte très cher :

A ce jour, environ 12% des foyers sont 
équipés de composteurs individuels ce 
qui a permis de détourner 2151 tonnes 
de déchets verts des ordures ménagères 
sur l’ensemble du SMICTOM et de les 

valoriser dans les jardins.
A Sainte-Maure, des composteurs 
collectifs ont été installés aux jardins 
familiaux. Merci à l’association des P’tits 
Jardiniers pour son étroite collaboration.

Dans le cadre des réfl exions préalables 
au renouvellement des contrats avec 
les prestataires de service (collecte et 
exploitation du centre de tri) prévu au 1er 
janvier 2012, le SMICTOM s’inscrit dans 
une démarche d’optimisation pour une 
gestion durable (économique, technique, 
sociale et environnementale), dont 
l’objectif est d’off rir des services de qualité 
adaptés aux besoins de la population à un 

coût modéré.
Pour ce faire, une étude, confi ée au bureau 
INDDIGO du groupe TRIVALOR, sera 
menée à travers tout le territoire sur un 
échantillon représentatif de 600 foyers, 
sur la période de novembre/décembre 
2009 .
Nous comptons sur votre participation 
pour leur réserver le meilleur accueil.

Optimisons la gestion des déchets

Les composteurs individuels 

Ne pas trier coûte très cher !

Quid de la déchetterie

Réduction de l’éclairage public
Rejoignant ainsi une poignée de villes ayant 
décidé de réduire l’éclairage nocturne par 
souci d’économies d’énergie, la municipalité de Sainte-Maure a procédé à la limitation 
de l’éclairage public entre 23h et 5h. Seuls les quartiers du centre-ville et l’avenue du 
Général De Gaulle (RD910) restent éclairés pour le moment.

Diminution progressive des produits phytosanitaires
Afi n de réduire la pollution par les intrants, la commune a lancé une politique de 
réduction de l’emploi des produits phytosanitaires. Ces derniers seront réduits 
progressivement jusqu’à extinction, envisagée en 2011. Parallèlement, des solutions 
alternatives seront mises en place.

La commune contribue à l’emploi de personnes handicapées.
Un agent reconnu travailleur handicapé a été recruté le 1er avril 2009. Cet agent 
municipal pourra bénéfi cier d’un bilan de compétence afi n d’adapter son poste de 
travail et ses missions.

Changement d’ampoules
Comme beaucoup de citoyens, la mairie suit l’exemple et  est actuellement en train de 
remplacer les ampoules de ses locaux par des ampoules basse consommation. Rappelons 
que les ampoules traditionnelles, dites à incandescence, seront progressivement retirées 
de la vente entre 2010 et 2012.

Circuler mais moins polluer...
Ça y est, la rue Patry jouit d’un espace 
de stationnement plus confortable grâce 
à l’ouverture du passage piéton situé au 
n° 34 de la rue.
Les chalands peuvent trouver plus 
facilement des places de stationnement 
sur la place de l’église, qui ne se 
trouve plus qu’à quelques marches des 
commerces du centre-ville.
Quant aux riverains, ils sont désormais à 
deux pas du cinéma et de l’espace Trianon 
et n’ont plus besoin de leur véhicule pour 
se déplacer en centre ville.
C’est aussi cela le développement 
durable !

> EN BREF

Matériaux à recycler
(sacs jaunes, containers bleus)
Emballages en verre

Déchets verts
par compostage individuel

Si l’on trie,
cela coûte...

Si l’on ne trie pas,
cela coûte...

24 €

10 €
0 €

189 €

219 €
219 €

Une  opération en 3 étapes : mise à nu du socle,
pose d’un lit de sable, application de la préparation

De g. à d. : Jean Guérin (association «Les P’tits Jardiniers»), Claude Raboin, 
adjoint délégué à l’environnement, Guy Fontaine (logements de la Cornicherie)

et Jeannine Jahan (association du quartier de La Chapelle)

Chantier formation maisonnette de Vaux 
L’achèvement des travaux de réhabilitation de la maisonnette du village du Grand 
Vaux reprendront en septembre avec l’appui de l’association du quartier « Villages 
de Vaux » et de « Maison paysannes de Touraine ». Un appel est lancé aux personnes 
qui souhaitent s’associer à cette opération de bénévolat en se formant aux techniques 
d’utilisation de la chaux et du chanvre dans la réhabilitation du patrimoine.  
Cette habitation pourrait être destinée à recevoir une halte pour les pèlerins de Saint 
Jacques de Compostelle.  Contact :
• accueil de la mairie : 02 47 65 40 12 ou accueil@sainte-maure-de-touraine.fr
• Laurent Lissy (association des villages de Vaux) : 06 31 96 63 72 , laurent.lissy@orange.fr 

Les piétons peuvent profiter
d’un  nouveau point de vue
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Des pieds d’arbres en copeaux
Afi n de supprimer l’entretien aux pieds des arbres, les agents municipaux ont mis en place 
des copeaux collés. Ce système laisse l’eau de pluie pénétrer et limite l’évaporation.

Accessibilité des services publics
La loi « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté  des 
personnes handicapées » dite « loi handicap » de février 2005 impose aux collectivités 
locales de créer une « commission pour l’accessibilité des personnes handicapées » et de 
réaliser un diagnostic de leurs bâtiments. La communauté de communes a décidé de 
prendre en charge ce diagnostic pour l’ensemble des communes. La commission est en 
place et un appel d’off res a été lancé auprès de bureaux d’études spécialisés.
Les communes  devront ensuite réaliser les travaux préconisés.



Le bâtiment abritant le club de 
musculation à l’espace Th euriet 

a été fermé le 30 septembre 2008 
à la suite d’un incendie qui l’a 

fortement dégradé.
Ce local devant être aff ecté aux 

activités des accueils de loisirs, la 
municipalité et le club ont recherché un 

nouveau site. Le choix s’est porté sur le bâtiment situé à côté du gymnase. Avec la 
participation des membres du club, il sera réhabilité en grande partie par les services 

techniques municipaux qui y intégreront des matériaux naturels (bois et chanvre). Le 
Conseil général a donné son accord pour participer à cette opération. La réouverture est prévue 

en octobre 2009. 

 Gagnons
 en sécurité 
A plusieurs reprises, la 
municipalité a réuni les utilisateurs 
et riverains de la rue Rabelais, 
les représentants de l’école 
Le Couvent, de l’association 
la « Sainte-Maurienne » 
(propriétaire des bâtiments qui 
abritent l’école) et des parents 
d’élèves afi n d’établir
une stratégie pour sécuriser la 

sortie de l’école où près de 200 
enfants se retrouvent quatre 
fois par jour au milieu d’un fl ot 
important de voitures.
Chaque acteur a souhaité 
privilégier la sécurité et a recherché 
des solutions rationnelles. 
Ainsi, la rue Rabelais a été 
mise en sens unique de la rue 
Bourassé, jusqu’au parking de 
la surface commerciale. Cela 
permet aux résidents de l’impasse 
de rattraper le centre ville par la 
rue du 8 mai.
Des places de stationnement ont 

été dessinées côté impair de la 
rue pour que les parents puissent 
accompagner les enfants jusqu’à 
l’école sur de larges trottoirs. Une 
piste cyclable a été réservée pour 
permettre aux vélos de regagner 
la rue du 8 mai sans faire de 
détour.
Pour les personnes ayant des 
enfants plus grands, un dépôt 
minute a été réalisé. L’école a 
déplacé son entrée pour que les 
enfants puissent entrer ou sortir 
immédiatement sous le regard des 
parents. Cette voie ne doit bien 

évidement pas être utilisée pour 
stationner sous peine de bloquer 
la circulation. 
L’équipe pédagogique est 
mobilisée pour aider à la mise 
en place de ces nouvelles 
dispositions. Ces aménagements 
ne seront effi  caces que si les règles 
de stationnement et de circulation 
sont respectées. Le civisme des 
parents reste le meilleur garant 
de la sécurité des enfants.
Cette opération bénéfi ciera d’un 
fi nancement lié aux amendes de 
police.

Une recomposition globale du 
carrefour des rues de Loches et 
Rabelais va être étudiée dans 
l’opération « Cœur de village », 
cofi nancées par le Conseil 
régional, qui sera menée sur les 
espaces publics des quartiers de 
Vauvert, du château et de la rue 
des Douves.
Au moment où nous préparons 
cette publication, des études 
complémentaires sont en cours 
pour améliorer ce projet qui 
est susceptible d’être modifi é 
légèrement.

 Le club de musculation
 retrouve un local

Le point sur les travaux de voirie
  et d’assainissement
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Les programmes de travaux 2009 ont 
essentiellement pour priorité de 

corriger un certain nombre de 
défauts. 

Concernant la voirie, pour 
un budget de 100 000 €, 

le programme va 
permettre de sécuriser 

les déplacements, 
notamment ceux 
des piétons, en 
supprimant des 
affaissements, 
en changeant 
des bordures 
abîmées, en 
reprenant des 

revêtements et 

en corrigeant des problèmes d’écoulement 
d’eau pluviale. Un trottoir va être créé 
rue du Peu Blanc pour relier la zone 
commerciale des Marchaux et l’accès 
à l’école rue Rabelais sera sécurisé (voir 
article spécifi que). 
Concernant l’assainissement, un budget 
de 192 000 € va permettre de corriger des 
dysfonctionnements mis en évidence par 
l’étude « loi sur l’eau » et un diagnostic de 
notre réseau. Cela évitera à nos services 
de multiples interventions d’urgence pour 
débouchage. Ces travaux se feront rue du 
moulin, rue du château Gaillard, rue du 
sabot rouge, rue Anatole France (plan ci-
contre).
C’est aussi en améliorant nos réseaux que 
nous améliorons la qualité de l’eau.

Les rues concernées par les 
travaux d’assainissement



L’Opération Programmée pour 
l’Amélioration de l’Habitat financée par 
la Communauté de communes continue. 
Si vous souhaitez rénover et améliorer 
l’accessibilité de votre logement, prenez 

contact avec le PACT 37 qui tient des 
permanences à Sainte-Maure de Touraine 
(Maison Hulot, 1er étage, rue du 11 
novembre), le vendredi de 9h15 à 11h30 
ou par téléphone au 02 47 98 33 44.

Dans le cadre du plan de relance de 
l’économie, différents dispositifs peuvent 
être mis en œuvre pour encourager 
l’accession à la propriété. La municipalité 
a choisi de retenir parmi ceux-ci, le 
Pass-Foncier qui permet de favoriser les 
projets individuels d’acquisition ou de 
construction, en différant dans le temps 
le financement du terrain et en faisant 
bénéficier l’accédant de la TVA à 5,5 %. 
La mise en place par la collectivité de ce 
dispositif ouvre droit à une subvention de 
l’Etat qui complète la subvention de la 
collectivité qui varie de 3000 à 4000 €. 
Pour prétendre à cette aide il faut être 
primo-accédant de sa résidence principale, 

être éligible à une aide à l’accession sociale 
à la propriété et avoir des revenus fiscaux 
respectant les plafonds de ressources du 
PSLA (Prêt social location accession).
Un autre avantage du Pass-Foncier, en 
cas de difficultés financières, le CIL, 
structure gérant le 1% logement, offre 
deux sécurités : le rachat de la maison et 
la garantie du maintien dans les lieux.
Pour 2009, 6 opérations pourront être 
lancées sur le site des Chauffeaux et 6 aux 
Vergers de la Jugeraie.
Pour plus d’information, contacter Ginou 
Potet du CIL Val de Loire (Comité 
Interprofessionnel du Logement) au 02 
47 05 13 53.

La commune a été contrainte d’engager 
des procédures juridiques envers des 
habitants qui ont réalisé des travaux 
sans déclaration ou non-conformes 
aux règles d’urbanisme : une décision 
difficile à prendre mais nécessaire pour 
diverses raisons. D’abord pour le respect 
simple de la loi. Elle existe, elle guide 
notre société et même si quelquefois elle 
est contestée, elle est aussi bien utile 
pour permettre aux citoyens de vivre en 
bonne harmonie. Dans le domaine de 
l’urbanisme, il est de la responsabilité 
du maire de la faire appliquer. En cas de 
recours d’un tiers sa responsabilité peut 
être directement engagée. 
Un des principes qui guident les règles 
d’urbanisme est le respect du paysage 

suivant des critères qui relèvent de 
l’appréciation de professionnels mais 
aussi du bon sens. La commission 
urbanisme débat en permanence de ces 
questions et assure une harmonisation 
« de bon sens » dans les projets de 
constructions nouvelles ou de rénovation. 
La DDE ensuite, et souvent l’architecte 
des Bâtiments de France, apportent 
l’appréciation « professionnelle ».
Chacun ne peut pas faire ce qu’il veut 
car s’il est propriétaire de son habitation, 
le paysage appartient à tous. Cela est 
quelquefois difficile à expliquer mais c’est 
ce qui contribue à préserver la qualité de 
ces paysages de Touraine héritée de nos 
aïeux.   
Service urbanisme : 02 47 65 36 97

En 2005, le Conseil régional avait accordé 
un soutien financier sur trois années au 
« groupement d’employeurs des clubs 
sportifs de Sainte-Maure ». Il était 
destiné à assurer l’emploi de Guillaume 
Fridi pour appuyer les clubs de football 
et de tennis dans leur action éducative 
auprès des jeunes. La municipalité, 
partenaire de cette opération, permet 
à Guillaume d’intervenir pendant le 
temps scolaire avec l’équipe enseignante 

et dans l’animation des Centres de loisirs 
(ALSH). Compte tenu de la parfaite 
réussite de cette initiative – qui fait 
référence – une demande de prolongation 
a été déposée en décembre dernier et vient 
d’être accordée par le Conseil régional. 
Pendant les trois prochaines années 
(2009 – 2011) Guillaume, maintenant 
diplômé d’Etat dans ces deux disciplines, 
pourra poursuivre son travail éducatif de 
qualité.

Au cours du mois de juin le maire a remis 
au nom du conseil municipal, la médaille 
de la ville à deux personnes fortement 
impliquées dans la vie municipale. 
André Eveno, agent des services techniques 
pendant 18 ans et également pompier 
volontaire pendant 30 ans, l’a reçue au 
titre de ces services pour la commune et 
pour la sécurité des citoyens. Elle lui a 
été remise le 29 mai lors de la cérémonie 
organisée au centre de secours pour son 
départ à la retraite. 
La médaille remise à Simone Martin 
le 8 juin marque la reconnaissance de 
la ville pour son engagement au titre 
de l’ASSAD dont elle a assuré la vice 
présidence puis la présidence pendant 
9 ans. L’ASSAD est maintenant une 

organisation stable et performante 
installée dans de nouveaux locaux sur la 
place du Maréchal Leclerc. La présidence 
est désormais assurée par Monique 
Alizon.  

Au printemps, les services techniques de 
la ville ont remplacé le toboggan devenu 
vétuste du parc Robert Guignard par des 
structures neuves et adaptées à un usage… 
intensif !
Les enfants peuvent à présent s’y amuser 
et s’y dépenser en toute sécurité. De plus, 
une maisonnette à explorer et à escalader 
a été installée près du plan d’eau, non loin 
du tourniquet.
Le toboggan de l’école maternelle Charles 
Perrault est actuellement en cours de 
remplacement ; enfin, une structure va 
être installée au square des AFN.
A découvrir de toute urgence !

Nathalie Bertin et Yolande Delacruz, 
respectivement directrice et présidente 
de Touraine Logement seront présentes 
à Sainte-Maure de Touraine le 22 
septembre prochain à 18h pour inaugurer 
avec l’ensemble des résidents du quartier 
et les élus, les travaux de rénovation des 
logements locatifs et le nouvel ensemble 
de logements neufs. 
Ce quartier a subi une véritable 
métamorphose en deux ans : les 24 
logements centraux ont été intégralement 

rénovés (isolation, électricité, chauffage), 
10 logements neufs ont été construits et 
les 24 pavillons individuels ont également 
été isolés et ravalés. L’espace public a été 
redessiné et de nouvelles plantations ont 
été effectuées. 
Ces travaux d’un montant global de 
773 540 € ont certes entraîné des 
désagréments le temps de leur réalisation 
mais gageons qu’aujourd’hui les locataires 
apprécient le confort qui leur a été 
apporté.

La pause des jardinières sur les candélabres 
de l’avenue Charles De Gaulle et leur 
entretien représentaient un réel problème 
pour la sécurité des agents municipaux. 
De plus, chaque année plusieurs étaient 
abîmées par des camions. Les services 
des espaces verts, en accord avec la 

municipalité, ont donc renoncé à leur 
installation. Cependant, ils ont remplacé 
ce fleurissement par des jardinières 
situées à proximité des carrefours. Cette 
disposition sera provisoire car les travaux 
de réhabilitation de cet axe devraient 
commencer début 2010. 

Trois habitations de la rue du Dr Patry 
(les 35, 59 et 67 bis) qui appartenaient à 
la commune ont été cédées à Val Touraine 
Habitat afin d’y réaliser des logements 
locatifs. Les travaux ont débuté en juin et 
devraient être achevés début 2010. Comme 
pour le 34 de la rue, ces réhabilitations se 

doivent d’être exemplaires pour inciter les 
propriétaires privés à aller aussi dans ce 
sens. D’autant que ces derniers peuvent 
bénéficier de subventions dans le cadre de 
l’OPAH et/ou du « fonds façade » de la 
communauté de communes. 

Médailles de la ville de Sainte-Maure  
Sport : soutien du Conseil régional

Glissades en perspective…

Fleurissement moins contraignant 

Inauguration à la Cornicherie Je prévois des travaux (suite)… 
pourquoi dois-je les déclarer ? 

Pass-foncier

OPAH

Réhabilitations rue du Dr Patry

Simone Martin a reçu la médaille de la ville

Avant d’abriter des logements, le bâtiment sis au n°59  a dû être partiellement démoli  
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Après presque 20 ans passés au service de 
la commune, André Eveno a pris sa retraite 
fi n mai. Aff ecté au service bâtiment et 
voirie, il était particulièrement chargé des 
petits travaux de maçonnerie, d’entretien 
de la voirie et à la conduite d’engins. 
Collègue apprécié pour sa disponibilité 
et sa fi abilité, il était également reconnu 
par sa hiérarchie comme un agent sérieux, 
travailleur, compétent et doté d’un bon 
état d’esprit. André va désormais pouvoir 
consacrer ce temps de repos aux voyages 
avec son épouse.
Prochaine destination : la Corse !

C’est à peu près à la même période que 

Gérard Leveillard a également pris sa 
retraite. Plus connu sous le nom de 
«  Gégé », cet agent qualifi é de « courageux, 
honnête et donnant satisfaction à la tâche 
demandée » veillait quotidiennement 
sur la propreté de la ville : sanitaires, 
poubelles, trottoirs. Lors de la cérémonie 
de départ organisée en mairie, Gérard a 
avoué un secret longtemps gardé : enfant, 
il avait fait sonner la sirène posée sur le toit 
de la mairie, provoquant l’aff olement du 
garde-champêtre présent. Après cet aveu, 
tout le monde s’est accordé pour dire qu’il 
y avait maintenant prescription ! Gérard 
part donc apaisé et libre de s’adonner à sa 
nouvelle passion : la photographie.

En raison de départs ou de réorganisation 
de services, de nouveaux agents sont venus 
compléter les équipes.
Depuis le départ de Liliane Pineau en 
mai 2008 il restait un poste à pourvoir 
pour assurer l’accueil de la mairie. La 
municipalité a souhaité accorder sa 
confi ance à Vanessa Caillard, issue de 
la mairie de Saint-Branchs, pour cette 
mission en alternance avec Jeannine 
Chapoton. Spécialement formée pour 
servir les usagers souhaitant obtenir un 
passeport biométrique, elle est également 
chargée du secrétariat de l’Ecole 
Municipale de Musique.
 Tous deux pompiers volontaires au centre 
de secours de Sainte-Maure, Jonathan 
Viémont et Stéphanie Hardy ont intégré 
les équipes de la voirie, à la suite des 
départs en retraite en mai de Gérard 
Leveillard et André Eveno.
Le secrétariat des services techniques est, 
quant a lui, temporairement assuré par 
Julie Duquesne remplaçante de Sylvie 

Roux, actuellement en congé maternité.
Suite aux préconisations livrées fi n 2008 par 
l’étude-diagnostic sur le service culturel, 
Th ierry Fouillet a accepté de prendre la 
direction de l’action culturelle communale 
afi n de coordonner les diff érents services 
qui s’y rattachent. Pour le seconder dans 
sa mission de bibliothécaire, Minodora 
Besson, précédemment employée à la 
bibliothèque de Saint-Cyr-sur-Loire, a été 
recrutée. 
L’étude-diagnostic précisait aussi que 
l’Ecole Municipale de Musique nécessitait 
une personne à sa direction ; c’est désormais 
chose faite : David Chrétien, par ailleurs 
tubiste expérimenté, a pris cette fonction 
au cours de l’été.
Enfi n, après plusieurs semaines de 
vacance, le Point Accueil Jeunes a rouvert 
ses portes. C’est désormais Julien Vierron, 
jusque-là animateur à L’Ile Bouchard, qui 
sera l’interlocuteur privilégié de ados et 
préados, toujours épaulé par Guillaume 
Fridi pour les ateliers sportifs.

Bonne retraite ! et... 

...Bienvenue ! 
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C’est devenu une tradition, l’Union 
Commerciale fête l’arrivée des vins 
nouveaux !
Des changements sont prévus cette 
année, avec une soirée champêtre 
qui n’aura plus lieu le jeudi mais le 
vendredi soir (le 27 novembre), et qui 
lancera plusieurs jours d’animations 
et de promotions du 27 novembre au 
5 décembre pour préparer la Saint-
Nicolas, 
Celle-ci aura lieu le week-end des 5 et 
6 décembre 2009.
Vous pourrez y retrouver toutes les 
manifestations qui font son succès : 
un marché dans les nefs des halles avec 
des produits de terroir et de l’artisanat 
local pour les achats de Noël, lectures 
de contes avec Saint-Nicolas…
(* à consommer avec modération)

Pendant toute la journée du dimanche 7 
février 2010, la salle des fêtes de Sainte-
Maure de Touraine accueillera une 
braderie organisée par les commerçants 
de l’UCIA. Une occasion en or pour 
réaliser des économies et dénicher des 
bonnes aff aires, parmi les nombreux 
articles de prêt-à-porter, de bijoux, d’art 
de la table, ou encore les accessoires de 
décoration.

En avril 2009, l’Union Commerciale  
(UCIA) lançait son site Internet, une 
petite révolution pour les commerçants 
et artisans de Sainte-Maure de Touraine 
qui participent à l’aventure. Déjà une 
vingtaine d’entreprises de tous secteurs 
(commerce de proximité, bâtiment, 
services, bien-être, automobile, etc.) 
sont inscrites sur le site, avec une page 
personnelle qui présente leur activité et 
leurs promotions. Le site rencontre un 
succès grandissant, avec déjà plus de 
250 visites qui encouragent les acteurs 
du projet à poursuivre dans cette voie. 
L’UCIA espère que d’autres entreprises 
se montreront intéressées cette année 
et les rejoindront sur le site.

Retrouvez les commerçants de Sainte-
Maure de Touraine sur :
w w w.commerces-sa inte-maure-de-
touraine.com/

De bons débuts pour le site Internet de l’UCIA

Du vin nouveau * en attendant  
la Saint Nicolas

Braderie 2010

L’ORAC (Opération de Restructuration de 
l’Artisanat et du Commerce) du Chinonais 
est une mesure mise en place en 2003, 
qui vise à soutenir les investissements des 
entrepreneurs en phase de croissance ou 
de modernisation, comme ceux qui créent 
ou reprennent une entreprise.
Durant ses presque six années d’existence, 
l’ORAC du Pays du Chinonais aura 
permis de soutenir fi nancièrement 197 
entreprises, dont 30 sur le territoire de 
Sainte-Maure de Touraine. Au total, plus 
d’1,5 millions d’euros auront été versés 
aux entreprises du Pays sous forme de 
subventions, avec une aide moyenne de 7 
740€ qui aura principalement bénéfi cié à 
des petites entreprises, souvent jeunes.  Le 
bureau d’études chargé de l’évaluation de 
l’opération estime que l’ORAC a permis 
de conforter ou créer 300 emplois.
L’ORAC du Chinonais est souvent citée en 
exemple au niveau national, notamment 
pour le grand nombre de dossiers instruits 
(197 contre une moyenne de 80 dans les 
ORAC de la Région Centre), pour la 
participation active des communes et 
communautés de communes et pour la 
démarche d’évaluation.
Une deuxième opération est d’ores et 
déjà prévue, elle devrait être lancée d’ici 
deux ans (un délai raccourci en raison du 
succès de la première édition et de la forte 
demande) et la réglementation devrait être 

réécrite pour permettre de rehausser les 
seuils, le but étant d’aider les entreprises 
qui ont des frais plus lourds et des besoins 
plus importants.

ORAC : bilan et perspectives

Les acteurs de l’ORAC 

•  le Syndicat Mixte Pays du Chinonais 
porte l’opération

•  l’Europe (FEDER), l’État, la Région, 
le Conseil général

•  les communautés de communes et 
les communes animent l’opération, 
renseignent les entreprises 

•  la Chambre des Métiers et la CCI 
apportent leur appui technique pour 
le montage des dossiers

•  le comité de pilotage, qui se compose 
des représentants des diff érents 
acteurs, se réunit et étudie les 
demandes

•  les entreprises (commerce, artisanat, 
art, restauration, etc.) perçoivent 
une subvention de 3000 à 10 000€ 
qui est fonction de leurs dépenses 
d’investissement, pour des travaux 
intérieurs ou extérieurs sur leurs 
locaux, pour des fi nancements de 
fonds de roulement, des achats de 
matériels, des rachats de fonds de 
commerce, etc.

44

André Eveno et Gérard Leveillard, deux jeunes retraités

De g. à d. : Julien Vierron, Jonathan Viémont, Minodora Besson, Vanessa Caillard,
et deux stagiaires en Master : Mathilde et Clément



Nouvelles activités
> ECONOMIE

7

« Loupitchou »
Un nouveau magasin de vêtements destiné spécialement aux enfants et aux jeunes 
adolescents s’installe à Sainte-Maure de Touraine. Carine Duprez démarre une 
nouvelle activité de commerce avec le « Loupitchou » (du patois niçois qui signifie « 
les enfants ») qui ouvre ses portes le 19 août 2009. Dans un local commercial, remis 
à neuf, vous trouverez des collections de la marque Orchestra (vêtements naissance, 
6-23 mois, 2 à 14 ans, fille et garçon).
Loupitchou – Zone commerciale des Marchaux – route de Sepmes

GSM Immobilier
L’agence GSM Immobilier de Montbazon 
possède maintenant une succursale à 
Sainte-Maure de Touraine, sur l’avenue 
du Général de Gaulle. Freddy Vaucelle 
vous propose des biens immobiliers sur le 
secteur sud Touraine, un accompagnement 
pour les transactions immobilières et des 
estimations.
GSM Immobilier – 31 avenue du Général 
de Gaulle – 02 47 65 09 69

« Les Buffetiers »
L’offre de restauration de Sainte-Maure de Touraine s’enrichit avec un nouveau type 
d’établissement : « Les Buffetiers », qui comme son nom le suggère fonctionne selon 
le principe du buffet à volonté, de l’entrée au dessert. Une fois par mois, une soirée 
à thème sera proposée le vendredi.
Laurence Beurrier et Rebecca Gimlinge seront les gérantes de ce restaurant, dont 
l’ouverture est prévue fin août début septembre, avec une reprise du local de l’ancien 
bar « Le Taff ». 
Les Buffetiers – Zone commerciale des Marchaux – route de Sepmes

Cabinet de Sophrologie
Sylvie Wigy-Muller (formée à l’IFS Paris, membre de l’ONS et du Syndicat des 
Sophrologues Professionnels) vient d’installer son cabinet de sophrologie.
Cette pratique s’adresse à tous et permet entre autres de :
• gérer votre stress et vos émotions,
 • vous préparer à l’accouchement.
• améliorer la qualité de votre sommeil, 
 • gérer la douleur,
•  vous préparer à un événement anxiogène (examen, entretien, peur excessive…),
• développer vos capacités de concentration et de mémorisation,
Elle vous reçoit toute la semaine sur rendez-vous à son cabinet au 7 rue Albert 
Masson ou se déplace à votre domicile.
Tel : 06 85 88 76 26 
Email : sylvie.wigy@aliceadsl.fr

Deux enseignes se déplacent 
La Banque Populaire traverse la rue 

Du + au – déménage et voit plus grand

Les travaux de construction du magasin 
Aldi ont commencé en début d’année 
sur le terrain adjacent à la station essence 
d’Intermarché. Après les opérations 
de terrassement, le futur bâtiment a 
rapidement pris forme. L’ouverture du 
supermarché discount est prévue pour 
fin août début septembre.

Zone commerciale des Marchaux : 
ouverture d’Aldi 

Le magasin « Du + au - », géré par Pascal 
Roth, s’est déplacé en avril sur le site de 
l’ancien Intermarché (zone commerciale 
des Marchaux, route de Sepmes). Avec 
cette arrivée, ce sont des installations 
vieillissantes qui ont gagné une seconde 
jeunesse et un secteur délaissé depuis 
septembre 2008 qui reprend vie. Le 
magasin gagne en surface commerciale 
(200m² supplémentaires), ce qui lui 
permet de proposer plus de références 
(plus de 15 000 aujourd’hui) et un plus 

grand choix de produits. Le rayon loisirs 
créatifs a ainsi pu être développé, en phase 
avec la demande des habitants de Sainte-
Maure de Touraine. Autre nouveauté, la 
création d’une carte de fidélité.
En outre, « Du + au - » bénéficie 
maintenant d’un parking nettement plus 
grand, et d’une meilleure accessibilité.
Les horaires d’ouverture n’ont pas changé, 
et c’est toujours la même équipe qui vous 
accueille.

En mai, la Banque Populaire a quitté 
son emplacement au coin de la place du 
Maréchal Leclerc pour emménager en 
face, au 107 rue du docteur Patry.
Anciennement occupé par le magasin 
Eco’gem, le bâtiment a dû subir, en 
ce début d’année, une remise à niveau 
complète des installations intérieures et 
une rénovation de la façade afin d’offrir 
une nouvelle agence plus confortable et 
spacieuse. 

Christian Biet, successeur de Laurent 
Bardon à la direction de l’agence sainte-
maurienne, a saisi l’occasion de ce 
transfert pour organiser deux journées 
portes ouvertes au cours desquelles 
les clients et visiteurs ont pu apprécier 
outre les nouveaux locaux, les nouveaux 
services : un distributeur et un automate 
multiservices disponibles à l’intérieur de 
la banque.

Multi-services bricolage
Jean-Pierre Gilliote assure à domicile pour les particuliers, les entreprises ou les 
collectivités un certain nombre de travaux que vous ne pouvez plus ou que vous 
n’avez pas le temps de faire : accrocher un luminaire, déboucher un évier, monter un 
meuble en kit, fixer des tringles à rideaux, graisser volets, portes et fenêtres, fixer un 
rideau de douche, changer une serrure, changer un joint, échanger une bouteille de 
gaz, etc. Cette liste n’est pas exhaustive !
Pour demander un devis :
Tél. : 02 47 34 98 08, 02 36 60 98 08 ou 06 58 12 20 64
9 rue du Bon Valet 

La façade de la Banque populaire a été restaurée avec succès

Les clients semblent apprécier la facilité d’accès au magasin

Le bâtiment pendant les travaux
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> CCSMT

> CITE DU FROMAGE

Sous la houlette de Bernard Duverger et 
Michel Lenoir, membres du comité de la 
foire aux fromages, et l’accompagnement 
vigilant de Agnès Fagot, professeur d’arts 
plastiques au collège Célestin Freinet, 12 
élèves volontaires de 6ème ont été initiés 
aux principes de la dégustation et de 
connaissance du fromage au cours de 8 
séances pendant la pause déjeuner.
Cette action, initiée depuis plusieurs 
années, permet de sensibiliser les jeunes à 
la connaissance de l’environnement local 
et à un produit du patrimoine gustatif.
Avec leurs homologues des collèges 
de Nouâtre et de Richelieu les élèves 

ainsi formés participent au concours de 
fromages dans la catégorie « jeunes » lors 
de la foire aux fromages. Cette année, lors 
du repas des jurés organisé au collège, 
pour mettre en valeur leur engagement, 
les jeunes se sont vu remettre par Serge 
Raguin, grand maître de la commanderie 
du fromage, Christian Barillet, maire de 
Sainte-Maure, dignitaire de la Confrérie, 
Claude Larcher, président de la foire aux 
fromages, et Benoît Limouzin, président 
du comité interprofessionnel AOC Sainte-
Maure, une médaille et un diplôme de la 
Commanderie.

Les terrains situés en face de la zone 
des Saulniers, de l’autre côté du CR15, 
accueilleront bientôt la nouvelle 
zone d’activités Les Saulniers II. La 
communauté de communes gère ce 
dossier qui doit permettre l’installation 
d’activités artisanales et commerciales.
Le diagnostic archéologique de la tranche 
I a été réalisé du 2 au 31 mars 2009, avec 
des fouilles qui ont creusé des sillons dans 
toute la moitié nord de la zone, et n’ont 
pas révélé la présence de vestiges. Il n’y 
aura donc pas de nouvelles prescriptions 
archéologiques. Une information positive 
pour le développement de la zone, car les 
travaux ne seront pas retardés.
Une procédure de DUP (Déclaration 

d’Utilité Publique) est en cours dans 
le cadre de la création de la ZAC, afin 
d’intégrer toutes les parcelles de la zone. 
La prochaine étape sera l’installation d’un 
supermarché par Coop Atlantique, une 
coopérative de consommateurs qui gère 
330 magasins dans le Centre-Ouest de 
la France, dont le magasin Champion de 
Sainte-Maure de Touraine.
La communauté de communes travaille 
aussi avec des promoteurs pour 
l’aménagement de la zone, avec l’objectif 
de faire venir des enseignes qui ne seront 
pas en concurrence avec les commerces 
déjà en place. 

Vicky Legris, animatrice
02 47 72 00 04

L’année 2009 est une année d’évolution 
pour le Relais Assistantes Maternelles. 
En effet, de service communal il devient 
communautaire avec le transfert, le 
1er septembre 2009 de la compétence 
« petite enfance » à la Communauté de 
communes. Vicky Legris, animatrice du 
RAM de Sainte-Maure, aura donc en 
charge l’animation de 3 Relais :
•  Sainte Maure de Touraine, dans le local 

actuel,
• Pour la zone sud : à Maillé
•  Pour la zone Nord : il est proposé Saint 

Epain, car c’est le village le plus central 
entre Neuil, Villeperdue et Sainte 
Catherine.

Les actions
Les enfants qui viennent aux animations 
avec leur assistante maternelle sont de 
plus en plus souvent accompagnés d’un 
parent. Cette année encore, les activités 
sensorielles occupent une grande place.

Que cela soit au travers de réalisations 
artistiques ou d’expérimentation des 
matières les petites mains des enfants 
sont source de plaisir, de curiosité parfois 
empreintes de méfiance. Lorsque le corps 
est en action, qu’il roule, saute ou se 
trémousse c’est au dojo que nous sommes 
alors que lorsqu’il se love, se laisse bercer 
et que les oreilles frémissent nous sommes 
sans doute à la bibliothèque.
La fin de l’année a été marquée par une 
conférence de Jean Epstein. Orateur 
talentueux et plein d’humour, l’auteur 
de « l’explorateur nu » et « des vertes et 
des pas mûres » a fait voyager l’auditoire 
au cœur du triangle « parents, enfant et 
assistant maternel » nous permettant de 
toucher du doigt l’ensemble des enjeux de 
cette relation et permettant à chacun de 
se retrouver. 

La rentrée
Les activités du Relais reprendront à 
compter du lundi 7 septembre. Cependant, 
un accueil téléphonique et sur rendez-vous 
sera possible dès le mardi 1er septembre.

Malgré un temps peu favorable – mais 
gardons à l’esprit que cela aurait pu être 
pire ! – la foire aux fromages 2009 a 
marqué les mémoires par son renouveau.
L’exemple sans doute le plus significatif fut 
l’image de la place du Maréchal Leclerc 
convertie en pôle de qualité fleurant bon 
le fromage.
Fini les vendeurs de « n’importe quoi » , 
place aux professionnels : le bistrot de la 
Touraine, la fromagerie de dégustation, 
l’espace remarquable de la région invitée 
(Normandie), le stand d’accueil avec des 
hôtesses… A cela ajoutons la qualité des 
stands et leur disposition aérée.
Autre originalité : le coin des produits issus 
de l’agriculture biologique s’organisant au 
carrefour de l’Image. Un essai astucieux 
qui ne demande qu’à être transformé.

La foire 2009 c’est aussi la pleine réussite 
du concours « grand public » expérimenté 
en 2008 avec Jean Jack Martin et son 
comité des sages et qui a trouvé sa vraie 
dimension. La journée des professionnels 
est une innovation qui a répondu aux 
attentes et même au-delà : le lundi suivant 
le week-end de la Foire, des professionnels 
de toute la France se sont retrouvés pour 
discuter de la transmission des savoir-
faire. Un débat de très haut niveau qui 
aura sans nul doute des répercussions. 
Tout cela n’est pas improvisé : cette 
nouvelle jeunesse, la Foire la doit d’abord 
à un grand pilote, Claude Larcher qui sait 
faire sortir les bonnes idées, mobiliser les 
bénévoles et les partenaires, tout cela dans 
la simplicité et la convivialité.
Bravo ! 

Le permis de construire a été délivré le 
20 avril 2009 et l’acte de vente du terrain 
a été signé le 30 juin. Côté financement, 
Claude Roiron, présidente du Conseil 
général a annoncé lors de l’inauguration 
de la Foire que ce dossier, qu’elle soutient, 
serait une priorité pour la commission 
permanente du Conseil général de juillet. 
Les appels d’offres sont en cours de 
préparation par Bertrand Penneron et 

Serge Moreau compte bien que les travaux 
débuteront avant la fin de l’année. 
De son côté, face à la montée en puissance 
de ce dossier, la commune a lancé une 
étude préparatoire sur le réaménagement 
du giratoire afin d’identifier tous les 
utilisateurs et intervenants et de permettre 
de répondre de façon pertinente à 
l’évolution de ce site compte tenu de ses 
nouveaux enjeux. 

Sculpteur de renommée internationale, 
Michel Audiard est aussi un grand amateur 
de fromages et en particulier de Sainte-
Maure de Touraine. Depuis sa venue dans 
la commune comme invité d’honneur du 
Salon artistique en 2006 il veut témoigner 
sa reconnaissance pour l’accueil qu’il a 
reçu. Après quelques échanges l’idée est 
venue de réaliser une chèvre monumentale 
sur le bord de l’autoroute. Une œuvre qui, 
comme la « Dame Loire » qui va bientôt 
être réalisée sur le coteau de Rochecorbon, 
pourrait être entièrement financée par le 

mécénat d’entreprises. 
Invité pour le jury du concours de la 
Foire 2009, Michel Audiard est venu 
avec une maquette, marquant ainsi sa 
détermination sur ce projet. En 2008 il 
avait déjà proposé une première maquette. 
Serge Moreau avait alors souhaité que l’on 
attende que le projet du site de promotion 
se concrétise avant d’en parler. C’est 
maintenant chose faite et Michel Audiard 
qui suit cela avec attention a bien compris 
que l’on pouvait relancer l’idée.
Une très belle idée ! 

Créée en 1986 à Turin, Slow Food 
(par opposition à « fast food ») est une 
association internationale qui promeut 
le bien manger et les produits du terroir. 
Elle organise du 27 au 30 novembre 
2009 à Tours au parc des expositions, le 
salon Euro gusto, biennale européenne 

du goût 

et de l’alimentation. Un évènement 
d’envergure internationale où se 
croiseront journalistes, agriculteurs, 
producteurs, cuisiniers, étudiants… et 
éco-conçu dans tous les aspects de sa 
réalisation (tri sélectif, transport…). 
Une formidable opportunité pour 

promouvoir les cinq fromages 
AOC de la région Centre qui 
pourraient être présents.
Une initiative à suivre.
www.eurogusto.org

Michel Audiard, un ami prestigieux 

Education au goût et au patrimoine

La Foire : une nouvelle jeunesse ! Le Sainte-Maure à Eurogusto ?

Maison du fromage : on avance ...

Travaux sur les Saulniers II 

Le RAM est intercommunal !

L’assemblé générale de l’AOC Sainte- 
Maure-de-Touraine s’est tenue le 24 juin 
sous le présidence de Benoit Limouzin.
En 2008 la croissance engagée depuis plus 
de 10 ans s’est stabilisée à 1300 tonnes 
(1320 t. en 2007). L’effet de la crise ?
Un bon signe : la production fermière, 
en décroissance continue depuis 2001, 
reprend (381 t. contre 372 en 2007). 
Dans tous les cas, l’appellation AOC SMT 
conforte sa première place française.
Depuis le 1er mai, on ne parle plus d’AOC 
mais d’AOP (appellation d’origine 
protégée) et une grande campagne de 
communication est engagée au niveau 
européen. Un nouveau cahier des charges 
avec une nouvelle délimitation de l’aire 

de production, a été déposé auprès de 
l’INAO le 1er avril 2009. Pour répondre 
aux exigences de l’INAO, toutes les 
races de chèvres sont autorisées car il 
n’y avait aucune raison démontrée de se 
limiter à quelques unes. Même dans le 
monde caprin on veille à ne pas faire de 
ségrégation !
L’ AOP SMT, avec l’appui des autres AOP 
de la région Centre accueillera le congrès 
national des producteurs fromagers les 10 
et 11 septembre à Joué-lès-Tours. Elle sera 
aussi particulièrement présente du 6 au 
8 novembre à Ferme expo au palais des 
foires de Tours. L’AOP SMT démontre 
un dynamisme à la hauteur de sa première 
place dans les AOP caprines françaises. 

De l’AOC à l’AOP 
Claude Larcher lance un appel aux 
personnes qui souhaitent prendre du 
plaisir en participant bénévolement à 
l’organisation de la Foire aux fromages. 
L’action de rénovation engagée appelle 

des compétences multiples pas toujours 
bien connues, en particulier chez les 
nouveaux habitants. Le mieux est de 
contacter directement Claude Larcher 
au 06 84 35 01 91. 

Depuis 2 ans, les jeunes jurés ont sélectionné le même « chèvre d’or » que les adultes. 
Preuve, s’il en est, de l’implication des jeunes et de la qualité de leurs formateurs.
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> ENFANCE - JEUNESSE
Espace Theuriet
47, avenue du Général De Gaulle

Adjointe au maire :
Monique Piolot, 06 79 39 30 81

Responsable du service :
Gérard Jably, 02 47 65 18 32

Secrétariat , inscriptions
et facturation :
Patricia Dabonneville, 02 47 65 63 15

Pour les services suivants une 
inscription en mairie auprès de Patricia 
Dabonneville est obligatoire

Pour les enfants de 
maternelle
Emilie Charles, 02 47 34 09 13

•  Accueil de loisirs le mercredi et 
les vacances de Toussaint, février, 
printemps et juillet

•  Accueil périscolaire (pour les enfants 
scolarisés à l’école Charles Perrault)

Pour les enfants de primaire 
Germy Dewitte, 02 47 34 98 14

•  Accueil de loisirs le mercredi et 
les vacances de Toussaint, février, 
printemps et juillet

•  Accueil périscolaire et aide aux devoirs 
(scolarisés à l’école Voltaire) 

Point Accueil Jeunes (PAJ) :
Julien Vierron, 02 47 65 44 49
• les mercredis et samedis
• Accueil vacances

Attention ! 
L’équipe du service enfance-jeunesse 
profite de la rentrée pour déménager et 
se rapprocher du Point Accueil Jeunes 
créant ainsi un pôle enfance-jeunesse 
intégral où, à terme, seront également 
installés les accueils de loisirs du mercredi 
et des vacances.
A partir d’octobre, si vous souhaitez 
aller régler une facture ou procéder à 
une inscription, rendez-vous à l’Espace 
Theuriet. 
Accès : 
•  à pied par l’avenue du Général De 
Gaulle,

•  en véhicule par la rue Jean Desaché 
ou le parking du restaurant Le Veau 
d’Or.

Bien entendu, il sera toujours possible de 
déposer vos versements à l’accueil de la 
mairie.

Le service

Au nom du principe de 
solidarité, la commune 
a toujours accepté 
d’accueillir des enfants 
des autres communes dans 
ses écoles publiques et 
dans les centres de loisirs, 
sans qu’une contribution 
financière ne soit exigée. 
Cette situation pose 
problème aujourd’hui 
car les conséquences 
financières sont trop 
lourdes. Le nombre d’élèves 
hors commune atteint 
20 % alors que le ratio 
raisonnable est de l’ordre 

de 5 %. Cela s’explique 
par diverses raisons et en 
particulier la proximité 
des services à l’enfance qui 
ont été développés par la 
ville de Sainte-Maure de 
Touraine. Les contraintes 
budgétaires, mais aussi la 
position de la plupart des 
communes concernées qui 
souhaitent préserver leur 
école, nous incitent à être 
plus stricts. Pour les écoles, 
seuls les cas à caractère 
social ou de « force 
majeure » feront l’objet de 
dérogations, dans le cadre 

de la loi. Une commission 
spécifique a été mise en 
place pour les étudier. 
Pour les centres de loisirs, 
un dispositif de convention 
avec les communes 
concernées a été élaboré 
avec la Caisse d’Allocations 
Familiales afin de garantir 
une meilleure organisation 
et un partage plus équitable 
des coûts. Une opération 
pilote a été lancée avec 
la commune de Sainte-
Catherine de Fierbois. Des 
contacts sont en cours avec 
d’autres communes. 

Et les enfants hors commune ? 

ALSH maternel
Haut lieu de plaisirs partagés, l’accueil de 
loisirs est un espace d’apprentissage de la 
vie en collectivité. Au cours de l’année, 
les enfants découvrent de nouveaux 
jeux et de nouvelles activités. Ils partent 
à la découverte de la vie à la ferme, des 
vendanges, ils organisent et participent à 
des concours d’avions et de voitures. Les 
enfants expriment leur talent créatif en 
réalisant un jardin extraordinaire, des 
marionnettes, des affiches, un film… Pour 
partager leurs expériences ils présentent 
leurs réalisations à leurs parents lors 

de goûters exceptionnels préparés par 
leurs soins. Les activités mises en place 
permettent de développer la solidarité, 
la coopération, d’apprendre à résoudre 
des conflits et éviter l’isolement. La mise 
en place du conseil d’enfants permet de 
prendre en compte les demandes et les 
idées des enfants et ainsi proposer de 
nouveaux projets.

ALSH primaire
Pendant toute l’année scolaire 2008-2009, 
Germy, Marie, Milène et Vicky accueillent 
les enfants le mercredi et pendant les petites 

vacances. Ils y vivent des aventures 
scientifiques et techniques, la 
découverte de saveurs nouvelles, les 
rythmes de la salsa et la samba pour 
le Carnaval. Les enfants jouent 
« aux fermiers en herbe », sont 
initiés à la communication visuelle 
en réalisant leur premier reportage. 
Le jeu est au centre de leurs 
activités. Avec la mise en place du « 
conseil d’enfants », ils apprennent à 
s’exprimer et s’écouter.
Au cours de l’année, les parents on 
pu participer à de nombreux goûters 
festifs préparer par les enfants à leur 
attention.
L’équipe a hâte de retrouver de 
nouveaux aventuriers dès la rentrée 
de septembre.

PAJ
L’année a été marquée par la fermeture du 
Point Accueil Jeunes pendant plusieurs 
mois suite au départ de Christophe. 
Depuis la mi-mai, Julien Vierron accueille 
de nouveau collégiens et lycéens au PAJ. 
Ce dernier trimestre de l’année scolaire 
et les vacances de juillet permettent aux 
jeunes et à l’animateur d’apprendre à se 
connaître et d’envisager la mise en place 
de projet pour les mois à venir.

Les accueils de loisirs

En 2003, après une large concertation de 
la population,  la commune s’est dotée 
d’un « PEC » : projet éducatif communal 
qui constituait un cadre d’action global 
dans ce secteur.
Simultanément nous avons créé un service 
spécifique afin de mettre en œuvre ce 
PEC : le « service enfance – jeunesse ». 
Depuis il n’a fait que progresser de façon à 
répondre aux besoins de la population. 
2009 sera une année de transition 

importante puisque, à partir du 1er 

septembre, les services à la petite 
enfance passeront sous le contrôle de 
la Communauté de communes. Une 
évolution nécessaire pour répondre aux 
besoins des parents de l’ensemble du 
territoire communautaire. 
Au cours des prochaines années, et 
suivant l’évolution des ressources, les 
autres composantes du service enfance – 
jeunesse seront transférées. Afin de mieux 

accompagner cette évolution nous avons 
décidé de revoir le PEC de 2003.
Un bilan de la période 2003 – 2009 est en 
cours afin de servir de base à la réflexion 
qui se déroulera de septembre à  décembre. 
Les partenaires financiers et associatifs, la 
Communauté de communes, les parents 
seront associés à ce travail piloté par 
Gérard Jably, directeur du service enfance 
– jeunesse et de Monique Piolot, adjointe 
déléguée. 

Révision du Projet Educatif Communal 

En rouge, les services créés depuis 2003 ; en bleu, ceux qui existaient en 2003.

Les enfants étaient ravis d’accueillir Clowny
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Ecole maternelle Charles Perrault
2 rue du 8 mai 1945
Chantal Fouquet, directrice
Tél. : 02 47 65 65 74

Samedi 13 juin, c’était la fête de la musique 
avant l’heure pour les 140 enfants de la 
maternelle !
Tous ont évolué aux rythmes de musiques 
variées traversant les époques tantôt 
danseurs, tantôt percussionnistes : résultat 

du travail de l’année scolaire. Les enfants 
étaient fiers d’offrir ce beau spectacle au 
public venu nombreux les applaudir.
Cette manifestation clôture une année 
bien remplie : visite de la chèvrerie de M. 
Roy, sortie au zoo de Beauval, découverte 
de la caserne des pompiers, ateliers de 
jardinage…
L’équipe éducative remercie les parents de 
leur confiance et leur donne rendez-vous 
le 3 septembre pour la rentrée.

Charles Perrault en fête !

Le jeudi 19 février, à 10h, les papys et les mamys « de cœur »  de la résidence « les 
Sablonnières » ont reçu les élèves de CM1 et CM2 à l’occasion du Carnaval.
Les enfants déguisés ont joué trois airs à la flûte et ont chanté « la Java bleue ».
Chaque enfant a choisi son « aïeul de cœur » et, main dans la main, ils ont interprété 

«  Prendre un ancien par 
la main » sur l’air de la 
chanson d’Yves Duteil.
La matinée s’est terminée 
par des discussions, 
des dégustations de 
rousserolles fabriquées par 
les résidents de l’EHPAD 
et enfin quelques pas de 
danse.
Beaucoup d’émotion, 
de joie et de belles 
rencontres entre ces deux 
générations.

Depuis le mois de mars, sous le préau 
de l’école maternelle et élémentaire Le 
Couvent, on peut admirer une grande 
fresque représentant des fruits et des 
légumes.
Cette fresque est le résultat d’un long travail 
pluridisciplinaire sur le thème : Mangeons 
au moins 5 fruits et légumes par jour. Il 
s’agissait pour l’équipe enseignante, de 
mettre en image un aspect important de 
l’alimentation. 
Tous les élèves, de la petite section au 
CM2, ont été concernés par ce projet d’arts 
visuels. Un travail préalable en sciences, 
en découverte du monde sur les fruits et 
légumes a d’abord été mené dans toutes 
les  classes. Puis, chaque enfant a été invité 
à dessiner à sa manière un fruit ou un 
légume. Ensuite, les dessins des enfants ont 
été assemblés et agencés entre eux de façon 
à représenter une jolie farandole colorée de 
raisins, de pommes ou de poireaux…
Avec l’aide de M. Lecoz, papa d’élève 
illustrateur et dessinateur, les dessins des 
enfants ont été reproduits sur le mur du 
préau de l’école. Ce fut enfin au tour de 
tous les enfants de venir peindre leurs fruits 
et légumes. Les parents d’élèves ont alors 
pu découvrir l’œuvre de leurs enfants.

Rentrée des classes :
mardi 1er septembre à 8h45

Des vitamines sur les murs... 

Collège Célestin Freinet
Rue du collège
Jean Savarit, principal
Tél. : 02 47 72 35 35
Consultez le site Internet du collège !

La Segpa réalise deux massifs 

Au cours de l’année passée, les élèves 
de la section horticulture de la Section 
d’Enseignement Général Adapté (Segpa) 
du collège ont réalisé deux massifs de 
fleurs en partenariat avec la commune. 
Dans le but de confronter les élèves à 
une mise en situation réelle, les services 
techniques leur ont confié deux espaces 
devant le cimetière. A partir d’un cahier 
des charges établi par le service des espaces 
verts, les élèves ont conçu et dessiné 
plusieurs projets qu’ils ont ensuite présenté 
à des élus en mairie. Ils ont pu expliquer 
et argumenter les raisons de leurs choix 

selon les critères retenus (hauteur, coloris, 
besoins en eau et en entretien…).
En fonction du projet retenu, ils ont 
commandé les graines dans le cadre 
de l’atelier « vente », effectué les 
calculs nécessaires en mathématiques 
(intervalles, prix de revient, coût, nombre 
et proportion) avant de réaliser les semis 
puis le repiquage dans la nouvelle serre de 
l’atelier.
Le service des espaces verts a préparé le 
terrain (amendement) et enfin, au mois 
de mai, les élèves ont effectué la mise en 
place des massifs. 

Retour sur...

Ecole primaire Voltaire
rue du Château Gaillard
Jean-Patrick Boutin, directeur
Tél. : 02 47 65 48 36

C’est sur le thème de la solidarité, en 
partenariat avec Les Restos du Coeur, que 
la «Kermesse du Cœur » a ponctué une 
année riche en évènements :
En décembre, les ventes réalisées lors du 
marché de la Saint-Nicolas ont permis 
l’achat de jeux de société. Puis l’école a 
participé au Téléthon au travers d’actions 
comme le parcours d’échasses ou la collecte 
de bouchons. Enfin, les élèves se sont 
produits avec succès devant leurs parents 
au cours de la chorale de Noël, organisée 
par Magali Marcel, intervenante musicale 
de l’Ecole Municipale de Musique.
Au cours des mois suivants, les CP et 
CP/CE1 ont assisté à une représentation 
théâtrale à Paris et ont visité la capitale. 
Puis des illustratrices d’albums jeunesse 
sont venues travailler avec eux et la 
CLIS. Les élèves de CLIS ont d’ailleurs 
découvert en juin, grâce à la classe roulotte 
itinérante, dans les Deux-Sèvres, le monde 
du cheval et ont travaillé sur le respect de 
l’environnement.
Les CM1/CM2 ont, quant à eux, échangé 
en chansons avec les résidents de la maison 
de retraite à l’occasion du Carnaval ; puis 
ils ont participé à la course longue de 
l’USEP.
Les CE2 ont tous obtenu leur « Permis 
Piéton » et, associés aux CE1, ils ont reçu 

leurs correspondants de La Chapelle-
Blanche, débattu de leur travail commun 
en lecture et se sont réunis autour d’une 
rencontre sportive. Plus tard, ils se sont 
retrouvés à Angles-sur-l’Anglin (86) pour 
examiner les gravures préhistoriques du 
centre “Roc-aux-sorciers”.
Au printemps, CE2, CM1 et CM2 ont 
visité la station d’épuration et le château 
d’eau et participé à la création du « Jeu de 
l’oie géant ». 
Enfin, les CE1 et CM2 ont visité la fabrique 
d’instruments de M. Bergerault à Ligueil. 
Toutes les classes ont participé à « Ecole 
et cinéma » et profité des animations 
organisées par la Communauté de 
Communes.
En mai, le projet Népal s’est conclu par un 
diaporama ouvert aux parents qui ont pu 
profiter du travail du photographe Michel 
Blot. Les enfants sont sortis grandis de 
cette rencontre.
La BCD est désormais en service grâce 
au travail de l’enseignante de CLIS et aux 
parents venus couvrir des livres.

La rentrée se fera jeudi 3 septembre à 8h30. 
212 élèves se répartiront en 9 classes. 
Nous souhaitons la bienvenue à Murielle 
Tranchant, et une bonne continuation à 
Mélanie Papin (CP/CE1). 

Merci aux parents d’élèves pour leur 
aide précieuse sans laquelle beaucoup 
d’activités seraient irréalisables…. 

Année riche pour l’école Voltaire

Ecole Le Couvent
Rue de la Basse Cour et du Couvent
Régis Hesloin, directeur
Tél. : 02 47 65 41 59

> LA VIE DES ECOLES

Accompagnés par Cyril Meylougan, leur formateur, les collégiens ont réalisé un 
important travail autour de ce projet
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Hervé Loilier et
Yvonne Clergerie
invités d’honneur du
40ème salon artistique 
du 20 septembre au 4 octobre
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En même temps que votre journal vous 
avez pu découvrir la nouvelle version du 
livret intitulé « Sortir à Sainte-Maure », 
dont la parution devient bisanuelle. 
Certains auront remarqué un changement 
de format mais c’est surtout le contenu qui 
a subi la plus importante des évolutions :  
jusqu’à présent exclusivement réservé aux 

manifestations culturelles, il 
s’étoff e et recense désormais 
tous les évènements 
permettant de se divertir à 
Sainte-Maure : soirées dansantes, lotos, 
grands évènements sportifs… Un outil 
précieux à garder sous la main et dont 
vous ne pourrez bientôt plus vous passer ! 

La commune 
accueillera le marché 
aux livres dimanche 
8 novembre,  sous 
les nefs des halles. 
Des bouquinistes 
p r o f e s s i o n n e l s 
viendront proposer 
et exposer un large 

choix d’ouvrages qui saura séduire le 
plus grand nombre : éditions rares ou 
de poche, anciennes ou récentes, livres 
de recettes, romans policiers et autre 
bandes dessinées. Les visiteurs pourront 
également y trouver des livres portant 
sur la Touraine. La gamme des prix sera, 
elle aussi, variée. Le marché aux livres est 
ouvert à tous de 10h à 18h. 

Rendez-vous à la bibliothèque
Th ierry Fouillet et Minodora Besson, bibliothécaires, 02 47 65 42 29
Espace Th euriet
47, avenue du Général De Gaulle

La rentrée de l’EMM
Espace Trianon
18 rue du château
02 47 65 60 50
musique@sainte-maure-de-touraine.fr
Une réunion publique de rentrée aura 
lieu samedi 12 septembre à 14h. Les cours 
reprendront le lundi 14 septembre.
Trois changements à noter : l’arrivée de 
David Chrétien à la direction, de Vanessa 
Caillard au secrétariat et l’ouverture d’une 
classe de cor.

Le « Sortir » : nouvelle version 

Retour du marché aux livres

Exposition
du 18 décembre au 6 janvier
« Noël et autres fêtes de l’hiver »,
grâce au partenariat avec la Direction du 
livre et de la lecture publique (Conseil 
général)

Soirée pyjama
samedi 26 septembre, 20h
Le bibliothécaire en pyjama raconte les 
histoires du soir aux enfants qui viennent 
en pyjama.
N’oubliez pas les doudous, eux aussi 
aiment les histoires !

Tartines et comptines
samedi 10 octobre, 16h
En partenariat avec l’Ecole municipale de 
Musique de Sainte-Maure.
Un professeur de l’EMM et le bibliothécaire 
animeront la séance : histoires courtes, 
chansons, comptines. Tout est adapté aux 
plus petits.
Grands frères et sœurs bienvenus.

Histoires de grands
samedi 17 octobre, 16h
Le bibliothécaire lit une histoire pour les 
grands (6/12 ans). Ensuite, on peut parler 
des livres que l’on aime.

TULIKOI
samedi 14 novembre, 16h
Tu ne sais pas quoi lire ?
Tu aimerais parler de ce que tu lis ?
TULIKOI est le rendez-vous « spécial 
ados » de la bibliothèque.

Pause lecture
samedi 12 septembre, 17h
samedi 28 novembre, 17 h
Club de lecteur informel, « Pause lecture » 
permet d’entendre parler des nouveautés. 
Chacun peut donner son avis et écouter.
On parle des livres sélectionnés et présentés 
à l’accueil de la bibliothèque.

« dans 6 jours c’est Noël »
Samedi 19 décembre
16 h
Histoires de Noël et goûter de Noël à la 
bibliothèque.

Nouveau ! Paroles d’auteur, 
paroles de lecteurs
samedi 12 décembre, 17h, durée 1h
sur Cioran
La nouvelle bibliothécaire présente 
Cioran, essayiste connu pour son œuvre 
ironique et étonnante. 

Les journées du patrimoine ont 25 ans et 
l’édition 2009 porte sur le thème « Un 
patrimoine accessible à tous ».

Cette année, la municipalité, les Amis du 
patrimoine et l’offi  ce de tourisme vous 
proposent de découvrir ou de redécouvrir 
notre patrimoine local. Notre commune (et 
Communauté de communes) se trouve(nt) 
sur la route du pèlerinage de Saint-Jacques 
de Compostelle. 2010 sera une année 
jacquaire (la Saint-Jacques tombe un 
dimanche). Pour préparer cet événement, 
glissez-vous dès à présent dans la peau d’un 
pèlerin et (re)découvrez comme un pèlerin 
nos trésors patrimoniaux.

A pied ou à vélo, vous pourrez emprunter 
des chemins qui révèleront des bâtisses 
habituellement cachées du grand public : 
maison à colombages de la rue Auguste 
Chevallier (XVème siècle), ancien Couvent, 
ancien moulin banal de la rue du Moulin... 
L’une des rares occasions  de visiter ces lieux 
uniques ! Le circuit à vélo permettra d’aller 
plus au sud sur les communes voisines.
•  Départ des randonnées : 9h devant la 

mairie, avec le Sport Cyclisme de Sainte-
Maure et l’association des Chemins 
buissonniers. 

Pêle-mêle dans le programme : 
•  exposition de la Société des Amis du 

Patrimoine « les trésors cachés de Sainte-
Maure » (espace Trianon, salle Ravel),

• visite de la cave de l’îlot central
•  conférence à 17h à la salle Patrice Leconte 

(espace Trianon)
• Ouverture du musée (entrée libre)
• visite de la crypte de l’église
• visite du prieuré Saint-Mesmin

20 septembre : glissez-vous dans la 
peau d’un pélerin...

Avec la rentrée des classes arrivent la 
reprise de la Catéchèse et la période des 
inscriptions.
Les nouveaux arrivants ainsi que les 
enfants entrant en CE2 (ou nés en 2001) 
et participant pour la première année 
à la catéchèse à Sainte-Maure sont plus 
spécialement concernés.
Les inscriptions se feront au presbytère de 
Sainte-Maure 8, rue de l’église aux dates 
et heures suivantes :
• mardi 8 septembre de 16h30 à 18h
• mercredi 9 septembre de 16h30 à 18h,

• samedi 12 septembre de 10h30 à 12h
• lundi 14 septembre de 16h30 à 18h
Pour les enfants possédant un livret 
religieux, merci de bien vouloir 
l’apporter.
Il n’y a pas de nouvelle inscription à 
eff ectuer pour les enfants déjà catéchisés 
à Sainte-Maure.
Les dates de rentrée de la catéchèse 
seront communiquées ultérieurement par 
courrier.
Pour tout renseignement, contacter Soeur 
Lilianne au 02 47 65 56 74.

La vie paroissiale

Exposition ouverte : 

•  du 20 septembre au 4 octobre
•  tous les jours de 15h à 18h,
•  vendredi et dimanche de 10h à 

12h et de 14h30 à 18h30
•  dans la salle des fêtes.

Hervé Loilier et Yvonne Clergerie 
seront les invités d’honneur de 
cette 40ème édition.

Le salon artistique a 40 ans

Vos associations de quartier aussi se 
mobilisent :

Comité de promotion des 
coteaux
10h-18h

Tout au long de la vallée, un circuit 
de 3 km, ponctué par les panneaux 
d¹un sentier d¹interprétation, serpente 
entre le patrimoine bâti (moulins, 
troglodytes), et le patrimoine 
vernaculaire (ponts, lavoirs, fours à 
pain, souterrain refuge...).
Au détour d’un pré on pourra aussi 
découvrir quelques beaux exemples 
du patrimoine traditionnel des races 
caprines, ovines et avicoles françaises.
Ici un troupeau de chèvres, là quelques 
dindons noirs de Sologne, gélines de 
Touraine, faverolles,  canards coureurs 
indiens, moutons vendéens.
Quatre points d’animation vous 
attendent :
• le point info au milieu de la vallée,
•  le bar sur la commune de Sepmes, à 

l’extrême est de la vallée,
•  le four à pain avec ses repas et ses 

fouées
• et le moulin de Chanteraine.

Villages de Vaux
10h-18h

Les habitants du quartier videront 
leur cave : à vous de dénicher la perle 
rare ! 
Quant aux promeneurs, ils 
déambuleront librement et 
découvriront le site à leur rythme.

Tous les détails début septembre en mairie ou sur www.sainte-maure-de-touraine.fr

> CULTURE

Elephant à Faehpur - H. Loilier
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Le toupin*, ce symbole d’amitié entre 
les « Sainte-Maure » de France a quitté 
Sainte-Maure de Touraine où il était 
conservé depuis deux ans pour rejoindre 
Sainte-Maure de Peyriac.
Lors du week-end de Pentecôte, une 
délégation de 14 membres du conseil 
d’administration du Comité de jumelage, 
conduite par le maire Christian Barillet et 
Claudie Barillet son épouse et présidente 
du Comité, a fait le déplacement à Sainte-
Maure de Peyriac. Nos amis Peyriacais 
avaient fait coïncider l’accueil du toupin 
avec leur fête locale.
Ce petit village du Lot-et-Garonne, blotti 
au pied de la forêt des Landes et des 
coteaux du Gers, a su faire profiter les 
tourangeaux de ses manifestations hautes 
en couleur : courses de vaches landaises, 
défilé de vieux 
t r a c t e u r s , 
musique tonique 
d’une superbe 
banda landaise.
C’est le 
dimanche soir, 
lors d’un repas 
de plusieurs 
centaines de 
p e r s o n n e s 
que s’est fait 
l’échange du 
toupin, en 
présence des 
maires et des 
responsables des comités de jumelage ou 
leurs représentants (le maire de Sainte-
Maure en Champagne, Denis Pottier 
était représenté par sa compagne). Ce 

repas ainsi que l’ensemble des festivités, 
étaient organisés par un comité des fêtes 
surprenant par sa jeunesse, sa gentillesse 
et son dynamisme.
La visite du village médiéval de Larressingle 
et le pique-nique pris avec les hôtes de 
notre délégation et les responsables du 
Comité de Jumelage ont clôturé ce court 
séjour.
Il restait à remercier le maire Michel 
Darréon, le Comité de jumelage de 
Sainte-Maure de Peyriac et tous les 
« accueillants » avant de reprendre la route 
avec les minibus.
Entre retrouvailles et nouvelles rencontres, 
cet énième déplacement confirme l’amitié 
qui lie nos trois communes et leurs 
habitants.

(*)Le «toupin» est une grosse cloche à vaches 
offerte à l’occasion de rencontres amicales 
par une petite ville Suisse.

Espace Trianon
18 rue du château (face à l’église)
Catherine Terrassin, présidente
Tél. : 06 87 39 87 30

Au cours du premier trimestre de 
l’année scolaire 2009-2010, la pratique 
du chant choral devrait évoluer au 
sein de l’école municipale de musique. 
En effet, à l’heure où ce journal est 
imprimé, Philippe Galland, le maire-
adjoint délégué à la culture, David 
Chrétien, le nouveau directeur de l’école 
municipale de musique, Catherine 
Terrassin, la présidente d’ArciaChœur et 
les membres du conseil d’administration 
de l’association qui animent la chorale 
adultes, réfléchissent à la mise en place de 
nouvelles activités en lien avec le chant. 

Vous aimez chanter, vous êtes tenté par 
la pratique collective du chant (même si 
vous ne lisez pas la musique), rejoignez 
la chorale adultes de Sainte-Maure de 
Touraine. Venez assister sans engagement 
à quelques répétitions pour vous faire une 
idée.
Les inscriptions pour l’année 2009-2010 
(60 € d’inscription à l’école municipale de 
musique + 10 € d’adhésion à l’association) 
auront lieu à l’issue de l’assemblée générale 
qui se tiendra le jeudi 3 septembre à 
20h30 à l’auditorium de l’Espace Trianon. 
Les inscriptions en cours d’année sont 
acceptées. Les répétitions se dérouleront 
ensuite le jeudi de 20h30 à 22h30 
(sauf pendant les vacances scolaires) à 
l’auditorium de l’Espace Trianon.

Le Carroir Jodel
37240  Le Louroux
Tél. : 02 47 53 22 57 ou  06 37 18 26 85

Notre programme de botanique de 
printemps-été est presque achevé. Nous 
sommes allés prospecter les orchidées 
sauvages à Chaumussay, à Joué-lès-Tours, 
à Ligueil et Mairé, faire l’inventaire des 
plantes à Ferrière-Larçon. Il nous reste 
à voir la flore des bords de Loire le 19 
septembre à Lignères-de-Touraine.
Quinze espèces d’orchidées différentes 
étaient présentes à la sortie de Mairé 
(Vienne) dont le rare et protégé « homme 
pendu », (Orchis anthropophora).
Ce nom vient de la forme du labelle découpé 
en deux jambes et deux bras dirigés vers 
le bas. Les trois sépales forment un casque 
vert bordé de rouge. Nous avons appris, 
grâce à notre spécialiste Marc Fleury que 
les orchidées devaient leur nom aux deux 
tubercules ovoïdes constituant leur partie 
souterraine.
Les orchidées doivent impérativement 
attirer des insectes pour réaliser leur 
pollinisation et donc leur production 
de graines. Dans le cas de « l’homme 
pendu», c’est la présence d’un abondant 
nectar nourricier dans de petites coupes 
à la base du labelle qui attire les petites 
abeilles sauvages et certains coléoptères.
Les orchidées poussent principalement 
sur les pelouses calcaires, terrains 
pauvres et secs. Elles sont menacées par 

l’embroussaillement dû à l’abandon des 
pratiques pastorales.
Vous pouvez consulter le programme 
complet des sorties botaniques et 
mycologiques d’automne sur le site de 
Sainte-Maure :
www.sainte-maure-de-touraine.fr à la 
rubrique Associations, thème « culture ».

Association de Botanique et de Mycologie
de Sainte-Maure-de-Touraine

Dany Chantreau, présidente
Tél. : 02 47 65 64 24

En partenariat avec la municipalité de Sainte-Maure 
de Touraine et la Communauté de communes, cette 
manifestation a été initiée par l’atelier « théâtre adultes » 

du Foyer des Jeunes. Créée en septembre 1994, cette 
section du Foyer fêtera en 2009/2010 ses 15 ans, d’où 
l’idée de créer un événement qui regroupe d’autres troupes 
autour d’ateliers adultes.
Ces rencontres théâtrales ont deux objectifs : 
•  permettre aux troupes de la Communauté de 

communes de Sainte-Maure de Touraine de se présenter 
mutuellement leurs productions dans le but d’un 
échange, d’un partenariat,

•  organiser des moments de convivialité entre troupes et 
entre amateurs de théâtre

Programme : 
•  mercredi 24 mars à 17h30 : spectacle de 

théâtre pour enfants (5-12 ans)
•  jeudi 25 mars à 20h30 : « Hypocondriac 

1er , roi de Neurasthénie » par la 
Compagnie Clin d’Œil (Opéra bouffe) 
de Saint-Jean-de-Braye (45)

•  vendredi 26 mars à 20h30 : match 
d’impro par la Ligue d’Improvisation de 
Touraine

•  samedi 27  mars : « A qui les 15 
millions ? », création présentée par 
l’atelier « théâtre adultes » du Foyer des 
Jeunes (possibilité de réserver au 02 47 65 
51 81 ou au 02 47 65 64 24)

•  dimanche 28 mars à 15h : match d’impro, 
présentation par les troupes adultes et 
enfants de Saint-Epain et Sainte-Maure 
qui auront suivi au cours du week-end 
un stage d’improvisation encadré par la 
Ligue d’Improvisation de Touraine

•    A 16h : spectacles présentés par les enfants 
et les ados    

Toutes ces représentations auront lieu dans 
la salle des fêtes de Sainte-Maure.

Les sections du Foyer reprendront leur 
activité en septembre 2009, en octobre 
pour les baby-gym.

CULTURE

Claudie Barillet, présidente
Tél. : 02 47 65 68 84

Le maire de Viničné, deux conseillers 
municipaux et une interprète étaient  
présents à Sainte-Maure de Touraine les 30 
juin, 1er et 2 juillet. Après le déplacement 
en Slovaquie de deux membres du Comité 
de Jumelage, en octobre, la venue des 

responsables de Viničné, petite commune 
proche de Bratislava, montre la volonté 
des deux villes de créer des liens forts 
pour des échanges socioculturels.
Le Comité de jumelage a préparé cette 
venue, une occasion de rencontres 
fructueuses avec les élus, les associations 
et les membres du Comité.

> LA VIE DES ASSOCIATIONS
Comité De jumelage :
une délégation de Slovaques de vinicné à Sainte-maure

Le Comité De jumelage à Sainte-maure de PeyRiac 

FoyeR DeS JEUNeS : ReNContres théatrales en mars 2010

ArciaCHŒuR

Les membres de l’atelier théâtre adultes

Comme tous les ans, les trois Sainte-Maure se sont réunis
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QUARTIERS
Fernand Baron, président
Tél. : 02 47 65 67 75
Dominique Chandonnay, trésorier
Yolaine Coutault, secrétaire

Association de quartier regroupant les 
places du Maréchal Leclerc et Saint 
Michel, les Sources, la Jugeraie et les rues 
Saint Michel, du Sabot Rouge, du Château 
Gaillard et du Général de Gaulle

Les Trois Quartiers – Saint Michel 
organisent le samedi 26 septembre, à 

partir de 11h, la fête de la Saint Michel.
Au programme de cette manifestation:
Des jeux gratuits pour petits et grands sur 
la place Saint Michel 
A 15h, une randonnée d’environ 11km 
(ravitaillement et pot de l’amitié à l’arrivée 
– inscription 1,50 €)
Pour terminer l’après-midi, un dîner sera 
proposé dans les nefs des halles (inscription 
au préalable).
Pour tout renseignement et réservation 
des places pour le dîner, s’adresser aux 
membres du bureau.

3 quartiers

Rue du 11 novembre 1918 
(locaux de la MILE)
Tél. : 02 47 65 67 50
Fax : 02 47 65 54 30
asept@laposte.net
Du lundi au vendredi : 8h-12h, 14h-17h

Créée en 1998, l’ A.S.E.P.T., est une 
association intermédiaire, loi 1901, 
reconnue d’intérêt communautaire  par 
la C.C.S.M.T. en 2006.
L’A.S.E.P.T exerce ses activités sur le 
territoire des communautés de communes 
de Sainte-Maure de Touraine et du 
Bouchardais.
Besoin de personnel pour  votre ménage 
courant, votre repassage, l’entretien de 
locaux, le jardinage, le bricolage, la 
peinture, la tapisserie, un déménagement, 
un surcroît d’activité, le remplacement de 
votre personnel ?
L’A.S.E.P.T. en sa qualité d’employeur 
assure toutes les formalités administratives 

liées à l’exercice des contrats. 
Services proposés : travaux ménagers, 
courses - portage à domicile, garde 
d’enfants de plus de 3 ans, repassage, 
préparations des repas, petits travaux de 
couture, travaux de jardinage, surveillance 
d’habitation, nettoyage de locaux, service 
et plonge, aide à la peinture, aide à la 
maçonnerie, aide à la tapisserie, petits 
déménagements, manutention.
Impératif : Vous devez fournir au salarié 
mis à votre disposition, les outils et 
matériels nécessaires à la réalisation de sa 
mission.
Dans le cadre des emplois familiaux, 
vous pouvez bénéficier d’une réduction 
d’impôts de 50 % …
 Pour tout renseignement complémentaire, 
n’hésitez pas à nous contacter.

Notre bureau de l’Ile Bouchard situé 23 
rue des Quatre Vents est ouvert le lundi 
de 13h30 à 17h.

SOCIAL

ASSAD
43 place du maréchal Leclerc
Tél. : 02 47 65 61 89
Fax : 02 47 65 41 60
assad.stemaure@wanadoo.fr

L’association de services à domicile a 
pour vocation de faciliter le quotidien 
des familles, des personnes âgées, des 
personnes handicapées, des personnes 
malades en les accompagnant et les 
soutenant dans l’accomplissement 
ponctuel ou pérenne des activités de 
service à la personne, des actes essentiels 
du quotidien, dans les activités sociales et 
relationnelles. 
La gestion de l’association est assurée 
par les membres du bureau élus lors du  
dernier conseil d’administration :
Présidente : Monique Alizon
1er vice-président : Yves Chauffour
2ème vice-présidente : Marie-Jo Greffier

Trésorière : Jacqueline Peronnet (adjointe: 
Ghislaine Heitz)
Secrétaire : Colette Boiteau (adjointe : 
Evelyne Fraigneau)
Personnes ressources : Jean Savoie, 
Christian Barillet, Jean Locquet.
Faire appel aux services de l’ASSAD vous 
permet de bénéficier d’une équipe réactive, 
formée, motivée, expérimentée et sérieuse, 
d’une évaluation des besoins, d’un suivi 
et d’une continuité des interventions.
Bénéficiant de l’agrément qualité, 
les interventions ouvrent droit à une 
réduction d’impôt à hauteur de la moitié 
des sommes engagées au cours de l’année 
civile selon la législation en vigueur et 
peuvent être soutenues par des organismes 
financeurs (caisses de retraite, Conseil 
général, ...).
Paiements par CESU préfinancés, chèque,  
virement, espèces acceptés.

ASEPT

Rue du 11 novembre 1918
Tél. : 02 47 65 52 85
Fax : 02 47 65 62 06
mile.sainte.maure@wanadoo.fr
Du lundi au vendredi de 9h-12h, 14h-17h

Antenne de la Maison de l’Emploi du 
Pays du Chinonais, la MILE (Maison 
des Initiatives Locales et de l’Emploi) 
a renforcé ses liens avec de nombreux 
partenaires.
Elle propose un service de proximité 
à la population, aux entreprises et 
collectivités en offrant ses compétences 
et ses équipements sur le territoire de la 
Communauté de communes de Sainte-
Maure de Touraine.
Dans un contexte économique difficile, 
la MILE propose un accompagnement 
renforcé aux personnes qui ont subi un 
licenciement économique sur le territoire, 
et qui, pour des raisons de mobilité 
principalement, n’ont pas adhéré à 
l’accompagnement de Pôle Emploi.
Au quotidien, la MILE propose pour les 
demandeurs d’emploi et salariés :
•  Un lieu d’accueil et d’information

•    Un accompagnement individuel et 
collectif

•    Un espace de documentation et de 
consultation

• Une libre consultation Internet
• Une possibilité de suivre une formation
•   Un lien avec les partenaires de l’emploi, 

de la formation et de l’insertion
Pour les entreprises et collectivités :
•   Un appui à l’élaboration d’un profil de 

poste
•   La diffusion, l’affichage et le suivi d’une 

offre d’emploi
•   Une information de premier niveau sur 

les mesures d’aides à l’embauche
•   Le relais avec les différents partenaires 

de l’emploi
•   La recherche et la proposition de 

candidatures
• Une aide dans la mobilité des salariés
•  La mise en place d’actions visant à 

valoriser le ou les métier(s) de votre 
entreprise

•    L’élaboration et le suivi d’un plan de 
formation

•   La mise à disposition d’outils et de locaux 
pour les démarches de recrutement

MILE
Noël De Linarès, président
Tél. : 02 47 65 65 93
adelinares@orange.fr
Robert Heitz, vice-président 
Tél. : 02 47 65 54 47
 
La SAP a pour objet de faire connaître, 
mettre en valeur, protéger et restaurer 
les richesses du patrimoine historique, 
archéologique, architectural et 
paysager des communes constituant la 
Communauté de communes de Sainte-
Maure de Touraine. Elle s’intéresse aux 
édifices, aux objets et aux éléments du 
« petit patrimoine » tels que puits, lavoirs 
anciens..., dignes d’intérêt, qu’ils soient 
classés ou non.
Au cours de sa dernière assemblée 

générale, son président a évoqué 
l’implication de l’association, en liaison 
avec la municipalité, dans les projets 
de réaménagement du château et de la 
restauration de la crypte de l’église de 
Sainte-Maure de Touraine permettant, 
notamment, la poursuite de la création 
d’un dépôt lapidaire.
En outre, l’idée a été lancée de sorties 
« patrimoine » sous la conduite de 
personnes compétentes, sur des 
sites départementaux, voire extra 
départementaux.
Enfin, il est rappelé que l’association reste 
ouverte à toutes personnes, avec ou sans 
connaissances particulières, qui seraient 
intéressées par ses travaux. 

Société des Amis du Patrimoine (SAP)

Un de vos proches 
est cérébro-lésé, 
victime d’un 
t r a u m a t i s m e 
crânien, de lésions 
cérébrales non 
traumatiques ?
Vous souhaitez 

avoir des contacts et des échanges avec des 
familles qui vivent les mêmes difficultés 
que les vôtres…
Vous recherchez, par exemple, des 

informations sur les diverses aides 
administratives, sur les coordonnées de 
soignants, d’avocats spécialisés…
Vous désirez œuvrer au sein de notre 
association en tant que bénévole…
Ne restez pas isolé, rejoignez l’AFTC 
d’Indre-et-Loire.
Pour plus d’information contactez 
Martine Coulon, qui réside 7 rue Baptiste 
Marcet à Sainte-Maure de Touraine, au 
02 47 34 00 72 ou sur
simon-clarisse.coulon@orange.fr

Association de Familles de Traumatisés Crâniens

Un simple appel téléphonique suffit pour nous passer commande !

Chouquette, la mascotte de l’association lors de la dernière Foire aux fromages
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Après un petit mois de fermeture d’été, 
l’équipe de Pirouette a rouvert le jeudi 27 
août.
Multi-accueil qui reçoit des enfants de 3 
mois à 6 ans, du lundi au vendredi soir 
de 8h30 à 18h, Pirouette est agréé pour 
accueillir 14 enfants.
Pirouette propose plusieurs modalités 
d’accueil (crèche/halte garderie) en 
fonction de la demande des familles et des 
places disponibles.
L’équipe pédagogique est composée 
de cinq professionnelles dynamiques, 
motivées, compétentes.
Plein d’activités ponctuent les journées 
des petits : peintures, pâte à modeler, 
pâte à sel, dessins, gommettes, musiques, 
chansons, comptines... Pas le temps de 
s’ennuyer!
Et ceci sans compter toutes les activités 

extérieures : séances de « gym » dans la 
salle de psychomotricité mise à disposition 
à l’école du Couvent, accueil par Th ierry 
à la bibliothèque de Sainte-Maure deux à 
trois fois par mois, sorties à Youpimom, 
sorties au marché le vendredi matin, dans 
les fermes, au parc botanique, initiation au 
poney, animations à Marcilly-sur-Vienne 
à « Château Nougatine» par Stéphanie.
Rajoutez à cela la participation de 
Pirouette à la fête du jeu en mai, à la fête de 
la musique en juin, les spectacles «jeunes 
publics » proposés par la commune et la 
communauté de communes, la fête de 
juillet, la fête de Noël...
A Pirouette, les parents s’investissent : un 
journal - «la Gazouillette» - pour faire le 
lien et un salon des oeuvres enfantines 
baptisé «Salon Gribouill’art» le dernier 
samedi du mois de mars.

SPORT

31ème édition des Foulées de Sainte-
Maure : semi-marathon qualifi catif au 
championnat de France
Les 31èmes Foulées de Sainte-Maure se 
dérouleront le dimanche 6 septembre. 
Comme les années précédentes, le 
parcours du semi-marathon qualifi catif 
au championnat de France traversera les 
communes de Sainte-Maure et Sainte-
Catherine-de-Fierbois en une seule boucle 
de 21,100 km.

Horaires des épreuves sportives :
• 9h20 : 5 km et 10 km
• 9h30 : semi-marathon
• 12h et 12h15 : courses des scolaires

Nouvelle réglementation :
Licenciés FFA : photocopie de la licence
Pour tous les autres : un certifi cat médical 
d’aptitude à la pratique de la course à pied 
en compétition est obligatoire.
Contact pour les inscriptions : Nadine 
Gendre.
Fort du succès rencontré l’an dernier, nous 
renouvelons les deux challenges destinés 

aux écoles primaires de la Communauté 
de communes de Sainte-Maure, challenges 
qui seront délivrés à l’école arrivée en 
tête dans chacune des deux courses, en 
fonction du nombre d’élèves participants 
par rapport à l’eff ectif de chacune des 
écoles engagées, quelles que soient les 
places obtenues individuellement.

L’engouement des jeunes à la pratique de 
la course à pied nous a conduits à ouvrir 
une école d’athlétisme encadrée par 4 
dirigeants du club. Rendez-vous est donné 
aux enfants de 9 à 11 ans, chaque mercredi 
de 15h à 17h sur le plateau sportif, face au 
gymnase.
Renseignements sur notre site : smac.
site.voila.fr, mais aussi auprès de Nadine 
Gendre.

Les membres du Sainte Maure Athlétic 
Club remercient sincèrement les 
collectivités locales, les partenaires privés, 
les bénévoles qui nous soutiennent et sans 
qui nous ne pourrions pas organiser une 
telle manifestation.

Comme tous les ans en septembre, 
le Comité de Promotion du Sport, 
soutenu par la municipalité organise la 
« Fête du sport ». Le week-end retenu, 
samedi 12 et dimanche 13 septembre, 
off rira des possibilités de découvertes et 

de renseignements pour les nombreux 
sports pratiqués à Sainte-Maure.
Des précisions seront communiquées la 
semaine précédente dans la presse et par 
voie d’affi  chage au gymnase et collège.

Les inscriptions pour l’école de 
tennis et les entraînements pour 
la saison 2010 seront prises au 
club-house : 
•   vendredi 4 septembre de 18h à 
19h30

•  samedi 5 septembre de 10h à 

12h et de 14h à 16h
Se munir d’un certifi cat médical.
Les coupons sport, passeport 
loisirs jeunes et chèques vacances 
sont acceptés par le club.
Les cours débuteront lundi 28 
septembre

Prix des cours pour la saison 
2010 :
• Enfant : 31€ le trimestre ou 78€ 
l’année.
• Adulte : 42€ le trimestre
Prix des licences et adhésion au 
club :

• Enfant : 32€ 
• Étudiant : 48€ 
• Adulte : 63€    
• Couple : 93€ 
A partir de 4 membres de la 
même famille  (parents / enfants)  
une licence enfant est off erte !

 Prochains rendez-vous du club :
•  Les championnats débuteront 

début septembre.
   Venez encourager les joueurs ! 

•  Assemblée générale vendredi 9 
octobre à 20h au club-house

Jean-Michel Alizon, président
Tél. : 02 47 65 69 66
tc.sainte-maure@ff t.fr
Site : www.club2.ff t.fr/tc-sainte-maure

site : smac.site.voila.fr
Nicole Métais, présidente
Tél. : 02 47 34 04 53
Nadine Gendre, secrétaire
Tél. :  02 47 65 61 10

Tennis Club

Les 12 et 13 septembre, c’est la Fête du sport

Pirouette

La vie DU Sainte-maure Athletic Club

Chacun a pris plaisir à se retrouver lors du salon Gribouill’art, en mars

La relève semble assurée !
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Laurent Rion, président
Tél. : 02 47 65 52 79

Le judo club continue sa marche en 
avant, avec des réussites sportives 
(niveau régional) et des succès dans les 
manifestations organisées (plus de 400 
judokas le 15 mars au gymnase)  grâce à 
ses professeurs et l’équipe dirigeante 
de l’association.
Notre stage ju jitsu, animé par un 
expert Guy Mennereau au cours du 
week-end de la foire aux fromages, 
en plus de sa qualité de défenses sur 
couteau et bâton, a fait découvrir 
Sainte-Maure aux stagiaires des 
autres clubs du département et des 
départements limitrophes.

Nos félicitations à Sandra Thuault 
qui vient de réussir l’examen de 
kata ceinture noire à Bordeaux.
La saison prochaine devrait voir 
plusieurs nouvelles ceintures noires 
au club.
Les coupes du clubs et la sortie 
accrobranches clôtureront cette 
saison sportive.
Pour la saison 2009-2010, les 

inscriptions commenceront le samedi 12 
septembre de 16h à 18h au dojo. Ouvert à 
tous, de 7 à 97 ans.
Disciplines proposées : judo enfant,  
junior, adulte ou senior, ju jitsu et taïso).

Amitiés et prospérité mutuelle

Tél. : 02 47 65 64 24
Tél. : 02 36 16 32 48
Christian Bodin, président
Renseignements les jours de randonnée

Septembre 2009 marquera la reprise des 
activités régulières pour les randonneurs, 
la 4ème saison pour ce jeune club !
Plusieurs randonnées ouvertes à tous et 
gratuites seront proposées : 
 •  le samedi 5 septembre. Rendez-vous à 

18h au camping
•  le samedi 12 pour la fête du sport. 

Rendez-vous à 18h devant la mairie de 
Sainte-Maure

•  le dimanche 20 pour une marche du 

patrimoine. Rendez-vous à 9h à l’Espace 
Theuriet

•  le dimanche 27, le club participera à 
l’organisation de la Virade de l’Espoir 
à Noyant-de-Touraine. Des précisions 
seront communiquées pour cette 
manifestation.

•  début octobre, un week-end découverte 
de la vallée du Thouet est prévu pour les 
licenciés volontaires (10 à 11 places).

•  le 6 décembre, comme tous les ans, 
une autre manifestation fera appel à la 
générosité des participants : ce sera une 
marche pour le Téléthon.

En somme, des projets motivants pour 
l’équipe d’animation !

letsdancecountryclub.e-monsite.com
Danièle Percher-Ribeau, présidente
Tél. : 02 47 72 00 70
Tél. : 06 80 89 38 29

Le club a connu une année bien remplie 
avec de nombreuses démonstrations 
dont : 
• le Téléthon à Loches,
• soirée thèmatique à Louans,
• la foire à l’oignon de Saint-Branchs,
•  la fête de la trinité à Beaulieu-lès- 
Loches,

•  la fête de la musique à Sainte Catherine 
de Fierbois, à Ligueil et à Sainte-
Maure,

•  la fête de la Saint Jean à La-Tour-Saint-
Gelin,

• le 14 juillet à Villeperdue,
• le marché nocturne à Sainte-Maure,
• la brocante à Ligueil le 15 août. 

Toute cette activité est possible grâce à la 
bonne volonté  et la passion de tous ses 
adhérents. 

Le club organisera son premier bal 
country-western le 31 octobre 2009 à 20h 
à la salle des fêtes de Sainte-Maure avec 
le groupe Eldorado (l’orchestre country 
tourangeau qui monte…).
Réservations entre le 1er septembre et le 15 
octobre par téléphone (après 19 heures). 
Entrée 6 €, buvette, vente de cookies, 
brownies, crumbles…
Les places seront limitées.
Les nouvelles inscriptions au club se 
feront :
•  mardi 1er septembre à 20h à la salle 

Anne de Rohan
• j eudi 3 septembre à 20h30 à l’Espace 

Theuriet
Il faudra un minimum de 12 inscriptions 

pour qu’un cours de débutants soit 
ouvert. Pour des raisons d’organisation 
aucune inscription ne pourra être 
prise après ces dates.

Les dates et horaires des cours sont les 
suivants :
•  cours 1ère année (débutants) : mardi 

de 21h à 22h, salle Anne de Rohan
•  cours 2ème année : jeudi de 20h30 à 

21h30, Espace Theuriet
•  cours 3ème année : mardi de 20h à 

21h, salle Anne de Rohan.

Muriel Prouteau, présidente
Tél. : 02 47 65 43 72

Le club de danse de 
Sainte-Maure compte 
une centaine d’adhérents. 
Depuis sa création en 1998 
plus de 300 danseurs se 
sont succédés dans ses 
rangs et y ont appris avec 
bonheur, la danse de salon 
(Rock, cha-cha-cha, tango, 
paso, valse…).
Aujourd’hui des jeunes 
adolescents font aussi 
partie du groupe pour leur 
plus grand plaisir.   
La simplicité, la bonne 

humeur et la sympathie y 
règnent en maître.    
Alors à votre tour, venez 
vous détendre et rejoignez-
nous. 
Vous ne le regretterez pas !
Pour une cotisation 
modique, 4 niveaux de 
cours sont dispensés chaque 
mercredi, de septembre à 
juin, par un professeur de 
danse diplômé : 
• Débutants : de 19h15 à 
20h15
• Initiés : de 20h15 à 
21h15
• Confirmés : de 21h15 à 
22h15 

• Perfectionnement : de 
22h15 à 23h

L’ouverture de la nouvelle 
saison se fera à partir du 
mercredi 9 septembre 
2009 salle Ida-de-l’Aigle à 
Noyant de Touraine.

La cotisation annuelle est 
de 140 euros fractionnable 
en 3 fois, pour environ 
38 cours. Les 2 premières 
séances d’observation sont 
gratuites.

Site : ccste-maure.ffct.org
ccste-maure@ffct.org

Jean-Pierre Loizon, président
Tél. : 02 47 65 64 65
24 rue de la Chaume

Contre vents et marées, le Club cyclo 
de Sainte-Maure poursuit sa course, 
organisant avec succès deux randonnées 
depuis le début de l’année.
1er, le 29 mars : La « 4ème Drachéenne » 
accueillait 104 vététistes, tous satisfaits de 
l’accueil et des parcours.
2ème, le 8 mai : le «6° souvenir Dédé 
Caillault» a également battu le record de 
participations. 164 participants entre la 
route, le VTT et la marche.
Six nouveaux licenciés sont venus grossir 
l’effectif actuel. D’autres adhérents en 
perspective.
Le club cyclo finalise sa sortie club courant 
juillet dans la Brenne.
NB : Depuis le 1er juin, l’heure de départ 
des sorties dominicaines est 8h30, parking 
des 4 Routes.

A la découverte de paysages...

A la découverte de paysages...

Club Cyclo DE Sainte-maure 

DANSES DE SALON DE Sainte-maure 

LES CHEMINS BUISSONNIERS

let’s dance country club 

JUDO club 



Les personnes ne souhaitant pas voir leur nom ou le nom de leur proche apparaître 
dans la rubrique « Etat civil » sont priées de le signaler en mairie au moment de 
l’enregistrement des données ou au cours des quelques jours suivants.

André Pesson nous a quittés, début mai.
Fidèle dirigeant du club de football de 
Sainte-Maure pendant plus de 40 ans, il 
a rendu d’énormes services, sans compter 
son temps, présent pour des tâches 
répétitives, assumant des responsabilités 
multiples en tenant parfaitement ses 
engagements.
Chaque début de saison, on le voyait 
reprendre ses cordeaux, son décamètre, 
ses piquets et retracer les terrains.
A la fois juge de touche remarquable et 
impartial, « intendant » gestionnaire 
méticuleux du matériel (équipements, 
maillots, ballons, pharmacie), il était 
encore un bricoleur de génie, fabriquant 
des rangements nécessaires, toujours 
présent pour des réparations ou pour la 
surveillance de l’état des installations.
Il a passé des milliers d’heures sur le stade 
: il n’avait qu’à ouvrir le portillon de son 
jardin, traverser la route pour se retrouver 
dans un domaine qui le passionnait.

La Fédération 
Française de 
Football l’avait 
distingué pour 
son bénévolat 
en l’invitant à 
l ’ inaugurat ion 
du Stade de 
France.
Une journée 
except ionnel le 
pour lui mais une 
juste récompense !
 
André Pesson restera dans l’histoire 
du Sporting Club de Sainte-Maure un 
modèle de dirigeant.
Souhaitant que ce bref hommage rappelle 
son souvenir…

Christian Bodin,
Président du Comité

de Promotion du Sport

Hommage à un dirigeant exemplaire

Le service « Ecoute citoyens » est 
maintenant en place. Un trou dans 
la route, un panneau tordu, un chien 
errant, une incivilité manifeste, un 
risque d’accident…mais aussi une idée à 
soumettre, un contact souhaité avec un 
adjoint… vous pouvez contacter l’accueil 
de la mairie ou directement le secrétariat 
des services techniques.

La nouveauté est que vous êtes en droit 
d’exiger une réponse (écrite ou verbale) 
dans un délai de 15 jours ! 
Vos contacts « Ecoute citoyens » :
Accueil : 02 47 65 40 12
accueil@sainte-maure-de-touriane.fr 
Services techniques : 02 47 65 36 98 
secretariat-technique@sainte-maure-de-
touraine.fr 

Service « Ecoute citoyens » 

Nous vous 
en avions 
parlé dans 
le précédent 
n u m é r o 
du journal 
mu n ic ip a l , 
le dispositif 

est maintenant effectif : il est désormais 
possible de faire une demande de 
passeport biométrique auprès de l’accueil 
de la mairie de Sainte-Maure.
18 autres communes sont également 
habilitées en Indre-et-Loire à transmettre 
les dossiers électroniques à la Préfecture.
Mais au fait, comment ça marche ?
Il s’agit de se présenter en mairie muni 
d’une photo d’identité, d’un justificatif 

de domicile et d’un carte nationale 
d’identité.
L’opération dure 20 à 25 minutes, 
L’agent d’accueil scanne photo et 
empreintes digitales puis enregistre les 
données administratives. Une fois le 
dossier complété, il est transmis par voie 
électronique à la Préfecture qui mettra 
environ 15 jours à délivrer le document 
en mairie, toujours valable 10 ans.  
Les avantages de cette évolution du 
passeport sont : 
•  une demande peut-être effectuée de 

n’importe quelle mairie française 
équipée du matériel nécessaire

•   plus aucune fraude ou usurpation 
d’identité n’est possible.

Le passeport du 21ème siècle
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> ETAT CIVIL

> INFOS MAIRIE

Du lundi au jeudi
Vendredi
Samedi

8h30/12h30
8h30/12h30
9h/12h

13h30/17h30
13h30/17h00
         -

Mairie de Sainte-Maure de Touraine
Place du Maréchal Leclerc - 37800 Sainte-Maure de Touraine
• Téléphone : 02 47 65 40 12      • Fax : 02 47 65 65 76
• E-mail : accueil@sainte-maure-de-touraine.fr

Coordonnées

Horaires d’ouverture de la mairie

Les élus
Les élus reçoivent sur rendez-vous et assurent en mairie les permanences suivantes : 

- Christian Barillet                           Vendredi 10h/12h - samedi 10h/12h
Maire de Sainte-Maure de Touraine

- Olivier Drouin                               Jeudi 9h/12h - 14h/17h
Sport, patrimoine communal, voirie

- Philippe Terrassin                          Vendredi 9h/12h
Urbanisme, projets d’aménagement, tourisme, communication 
 
- Simone Martin                               Sur rendez-vous uniquement
Action sociale

- Claude Raboin                               Vendredi 10h/12h
Agriculture et espace rural

- Philippe Galland                            Sur rendez-vous uniquement
Culture, associations                          06 23 69 21 74

- Anne Denis                                    Sur rendez-vous uniquement
Développement durable

- Monique Piolot                              Sur rendez-vous uniquement
Enfance, jeunesse et éducation           06 79 39 30 81

NAISSANCES

Eliana BODIN : 03/03
Lucas CLEMENT : 13/03
Tom GUERIN : 16/03
Manon HETE : 23/04
Théo MAUGIN : 07/05
Erwan LE GALLOU : 11/05
Louison RABEREAU : 09/06
Erica Pereira Castro Da Costa : 12/06
Maxime Lebas : 05/07
Toutes nos félicitations aux parents

MARIAGES

Magali MINARD et Bertrand BLONDE : 28/03
Danielle RIBEAU et Maurice PERCHER : 18/04
Agnès BELLIARD et Sébastien BOURGUEIL : 
30/05
Tous nos vœux de bonheur aux époux

DECES

Paul ROBINEAU : 18/02
Carmen VERNA veuve DUPY : 19/02
Michel BOUFFETEAU : 21/02
Claude  LALARDIE : 21/02
Françoise MORICEAU ép. BROSSET : 
27/02
Raymonde PEYON ép. DUBOIS : 28/02
Jeanne MARTEGOUTE : 03/03
Didier TRAVOUILLON : 01/03
Gilbert DESBOURDES : 07/03
Jean MARTINEAU : 10/03
Jacky LAURENCIN : 11/03
Théodora BERTRAND : 18/03
Simone FONTAINE : 19/03

Roger VIGEON : 23/03
André COUTARD : 23/03
Camille RICHARD vve FORT : 24/03
Raymond RENOUARD : 03/04
Raymond AUMONT : 09/04
Jean-Marie DEPLAIX : 14/04
Philippe JAHAN : 18/04
Maria REBELO : 16/04
Camille JOLIVET : 19/04
Suzanne POUVREAU vve SUAUDEAU : 
21/04
Abel RIDEAU : 24/04
Marcelle BIGOT vve LEGROS : 29/04
Raymond MARQUET : 02/05
André DEVINGT : 06/05
Raymonde SAULGE vve STEINMANN : 
07/05
André AIRAULT : 07/05
Angèle TOURNOIS vve DELAVEAU : 
09/05
André PESSON : 11/05
Yvette BASTARD vve GELLOT : 17/05
Arlette BILLOINT ép. DESBOURDES : 
17/05
Angèle ROY veuve BARRAULT : 26/05
René MEUNIER : 30/05
Flavienne CLAVIER épouse PLISSON : 
30/05
Serge ONDET : 31/05
Giselaine JOUY veuve NATIEZ : 01/06
Marcelle MERCIER veuve FRERE : 
01/06
Georges ESNAULT : 08/06
Michel ROUGET : 11/06
Nous adressons nos sincères condoléances 
aux familles et amis

> SOCIAL

André Pesson

La loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 
relative à la solidarité et au renouvellement 
urbain impose aux communes 20% de 
logement sociaux pour tout nouveau 
projet de construction.  En plus de 

ce qui est imposé par la législation, la 
commune a rénové trois logements rue 
du Docteur Patry. Leur accès sera réservé 
à des personnes percevant de modestes 
revenus.

De nouveaux logements sociaux

Horaires d’ouverture de la bibliothèque
Mardi : 17h/19h                               Mercredi : 10h/12h - 13h/18h
Vendredi : 11h/13h - 16h/18h          Samedi : 10h/12h - 13h/17h

Toutes les infos de votre ville sur

www.sainte-maure-de-touraine.fr

C’est un peu le crédo de Présence Verte :  
permettre aux personnes âgées de rester 
plus longtemps à leur domicile.
Le principe est simple : en s’abonnant, la 
personne reçoit en échange un dispositif 
sur lequel elle peut appuyer en cas de 
détresse ou de besoin.
L’opératrice de la centrale d’écoute appelle 
à son domicile et dialogue avec elle. si 
elle ne peut établir de contact, elle fera 
intervenir les secours.

Présence Verte offre aussi la possibilité : 
•   de discuter par téléphone avec une 

opératrice pour ne pas être seul au 
quotidien, 

• de recevoir un journal d’information,
•  de rencontrer au moins une fois par an 

un conseiller local,
•  d’accéder gratuitement aux services à 

domicile.
Pour obtenir plus d’information, contacter 
le conseiller local au 0825 004 116 (0,15€ 
TTC/min) ou www.presenceverte.fr

Rester chez soi en toute quiétude

Un passeport biométrique


